
Évaluations
Les 2 examens sont à livre ouvert
intra - 15% (préjudiciable)
final - 85%

Livres suggérés
Droit constitutionnel  - H. Brun, E. Brouillet, G. Tremblay
Droit administratif - G. Garant

Cours 1

INTRODUCTION
Droit public = entre état et individu
Droit constitutionnel traite de l'organisation de l'état, à son fonctionnement et aux règles qui régissent les rapports entre ses organes, ainsi que la relation entre l'état et les citoyens.

1 - Notions préliminaires
Le terme public a pour but d’opposer le droit public au droit privé. Dans le cas du droit public, on parle des règles qui régissent l’organisation de l’État, de son fonctionnement ainsi que ses relations avec les différents organes qui le composent et de ses individus. On va parler de droit constitutionnel, administratif, fiscal, etc. 
Les principaux organes qui constituent l’État canadien : 
· Majesté 
· …

3 organes (pouvoirs) dans un état démocratique 
· Législatif : qui adopte les lois ? La reine (sanction royale), la chambre des communes et le sénat (le parlement) - Fédéral vs. L'assemblée nationale – provincial
· Judiciaire: (gardien de la Constitution, le pouvoir d’évaluer si une loi est valide ou inconstitutionnelle). La jurisprudence de la cour supérieure établie les critères pour déterminer la validité d'un règlement. (abus, imprécision, etc...)
· Exécutif : application de la loi, limite du gouvernement= légalité, rule of law, l'état de droit (peut faire ce que la loi lui permet de fait) qui est le gardien de la légalité: le pouvoir judiciaire (la cour supérieur de chq. prov.)


Droit public = 2 sources de droit 
a) la loi
b) la jurisprudence




2- Rappel historique

1763 : Traité de paris : qui vient régler les conflits entre la France et la Grande-Bretagne. Il est important, car en vertu de ce traité, il y a un échange de territoire entre les deux belligérants. La colonie de la Nouvelle-France devient officiellement une possession britannique. 
1763 : Proclamation royale - Le roi George 3 organise la colonie du Québec (loi civile et criminel), Pour organiser le gouvernement à l’intérieur de cette possession, le roi George III, adopte la proclamation de 1763, qui organise la colonie du Québec. Tout le pouvoir est entre les mains d’un gouverneur. C’est la proclamation royale de 1763. Elle introduit les droits civils et les lois anglaises. Puis, il y a l’adoption du Serment du Test.
1774 : Acte de Québec - Le parlement britannique crée une loi, on réintroduit le droit civil abolit le serment du test, mais conserve le droit criminel (britannique), on réintroduit le système seigneurial et les lois criminelles anglaises. On va remodeler le Qc, on l'agrandit par le pourtour des grands lac, les colonies américaines ne vont pas aimer ça.
1776 : Guerre d'indépendance (États-Unis), les habitants de ce territoire qui était insatisfait on migrer au Nord, au Qc, vivait mal ensemble
1789 : Une première ébauche de l'Acte constitutionnel de 1791. Elle comprend des plans pour « faire ressembler la constitution à celle de la Grande-Bretagne » et pour diviser la province. Dorchester fait remarquer que l'on ne doit pas offenser les États-Unis dans l'établissement des frontières. Il parle également de la composition des nouveaux Conseils législatif et exécutif et des Chambres d'assemblée; d'un Conseil législatif héréditaire grâce à un baronnetage provincial.
1791 : L'Acte constitutionnel - crée par le parlement britannique, ont y prévoit 2 parlements, un pour chaq. Canada, le parlement avait peu de pouvoir, c'était le gouverneur qui avait le plus de pouvoir. A cause qu'il vivait mal ensemble (1776 ) donc Londres intervient pour séparer le Canada en 2, le haut-Canada et le bas-Canada.
1792 : Adoption d’une tradition de Common Law
1837 : Rébellion entre les deux Canada, car Londres ne veut pas appliquer le principe du gouvernement responsable dans ses colonies. On veut un gouvernement qui émane de l’Assemblée législative, est venue une répression des autorités britannique très forte. 
Arrivée de Lord Durham. Propose la minorisation de la population francophone. Il va donc proposer la fusion des deux Canada pour minoriser l’élément francophone. Cela mène, en 1840, à l’Acte d’Union. 
1840 : Acte d'union – Cet acte, il ne met pas en place l’application du gouvernement responsable. On unit les deux provinces. Il y a l’Assemblée législative qui est maintenue avec peu de pouvoir, parce que le gouvernement responsable vient un peu plus tard. On donne à chacune des provinces, le même nombre de députés. Cela dure de 1840 à 1867.
1841 : La seule langue des législations : anglais
1849 : Abolition de la législation sur la langue anglaise.
1846 – 1847 : le gouvernement responsable s'implante
1847 : On demande à Londres d’adoptée la loi Constitutionnelle de 1967. Elle est toujours d’actualité puisque c’est elle qui met de l’avant la fédération canadienne. Met de l’avant les organes qui composent la fédération canadienne. 
1865 : Londres adopte une loi qui prévoit que toute colonie outremer qui adopte des lois qui prévoit que toute lois adoptées l'encore (en conflit) des lois impériales est nul.
1867 : AANB 1867 (on créer le canada) - On demande à Londres d'adopter la loi constitutionel de 1867, est encore d'actualité. Le canada n'est pas reconnu internationalement, car est encore sous le pouvoir des britanniques. Il reste un dominion, qui dépend des britanniques. (1865) Londres avait adopté une loi, qui prévoyait que toute législation adoptée par une colonie de l’empire, qui entrait en conflit avec une disposition impériale, s’avérait nulle. On ne peut pas dire qu’on crée un État indépendant. Le Canada reste dont une colonie. Sa législation reste assujettie au respect de la législation impérial. En cas contraire, un juge peut intervenir pour déclarer la législation invalide.
1931 : Statut de Westminster - C’est un décret du gouvernement britannique. Dorénavant le Canada, n'a plus besoin de Londres pour adopter des lois sur son territoire, le canada devient alors indépendant et est reconnu internationalement. Or, il y a une réserve. Jusqu’en 1982, lorsqu’au Canada, on voulait modifier des textes, on devait retourner à Londres d’intervenir pour modifier des dispositions. 
1981 : Le gouvernement canadien fédéral, avec l’appui de 9 gouvernements provinciaux, va s’adresser à Londres pour demander d’adopter la Constitution de 1982, qui contient les dispositions qui précise les procédures de modifications constitutionnelles applicables au Canada, ainsi que la Charte canadienne des droits et libertés. 
1982 : Loi constitutionnelle - Rapatrie la constitution au Canada - Modification de la constitution - Jusqu'en 1982, au Canada lors de modification on devait demander à Londres  pour légiférer a la place du Canada. Va demander à Londres d'intervenir et d'adopter une loi, la dernière, la loi constitutionnelle de 1982 (ch. des drt. et liberté préséance sur toute loi adoptée au canada, statut sur les modifications constitutionnelle).
Est-ce que qu'on vivre dans un état ou une province n'a pas participé à l'établissement de la constitution ? C'est encore un problème, car le québec n'a jamais signé. Le Qc. se sent rejeté par la constitution, on n'y adhère pas, car les 9 provinces se sont entendus, mais sans le Qc.
Il y a eu 2 tentatives pour régler le problème politique, avec le gouvernement de Mulroney, en avril 1987, l’acte Meech. Une autre tentative pour modifier la Constitution, et pour tous ceux qui se sont sentis abandonné, on met de l’avant l’Accord de Charlottetown. 
1987 : L'acte Meech - Opposition officiel Bloc Qc., il y a une tentative de modifier la constitution, car le territoire de l'ouest c'est senti abandonné rejeté. On mettait de l’avant la règle des trois juges suprême du Canada, une formule de retrait avec compensation obligatoire, bref, il est décédé (l’Accord). Ce qui entraine une crise
1992 : L'acte de Charlottetown - Est un projet avorté de réforme constitutionnelle au Canada. Proposé par le gouvernement fédéral canadien et les gouvernements provinciaux en 1992, prévoit Nouveau sénat élue, il a été rejeté. Le sort de cet accord, il a été rejeté après consultation populaire. 
Ce sont deux tentatives politiques pour résoudre le problème qui a découlé de l’adoption de loi de 1982. 


Cours 2
Résumé
*Bissaillon c. Keable

Mise en contexte: Pouvoir PQ met en place Commission d'enquête Keable pour enquêter sur des actes malveillants ayant été commis par les policiers lors de la crise d'octobre (Plus précisément les actes criminels commis par des policiers, GRC, SPVM, etc.)

Le fédéral n'a pas apprécié que la prov. du Qc enquête sur la GRC

1ere instance : Attaque le mandat qu'a la commission d'enquêter sur la GRC, la cour va retenir que le l'on ne peut demander à une commission d'enquêter sur le fonctionnement d'une agence fédérale, ce qui est de juridiction fédérale.

Porte sur le refus de Bisaillon de révéler le nom des informateurs Bisaillon lui répond qu'il ne peut révéler ce type d'information, il risque d'être condamné à l'outrage au tribunal. Suite au refus le commissaire ordonne à Bisaillon de se présenter par une ordonnance et doces tecum si ne répond pas. Bisaillon signifie un bref d'évocation (révision judiciaire), pour invalider cette décision.

Motifs Keable n'avait pas le droit d'obliger de révéler ses informations:
1) partialité - pas retenu
2) Délégation de trop de pouvoir - pas retenu
3) Règle de common law, non révélation des informateurs
4) Champs de compétence fédéral - pas retenu


(4) Mandat donné à Keable: Inclut les agents fédéraux - Valide, car la province peut enquêter sur les actes commis par ses agents.

(3) Existe-t'il un droit de refuser de divulguer les informateurs ? Oui, car il y a une règle de Common law, règle établie par les tribunaux. Ce sont les tribunaux anglais qui ont mit cette règle de l'avant
Pourquoi cette règle ? : Pour une meilleure application des règles criminelles, il est essentiel qu'il y ait des informateurs.
      
Exception : Mettre de l'avant l'innocence d'un individu, on pourra alors mettre de côté cette règle
Si les policiers ne l'applique pas, le juge devra l'appliquer de son propre chef.

La règle de non divulgation fait partie des règles Canadiennes, ses jugements ont été reconnu et intégré. Cela est appelé la règle du précédent (importance des jugements à partie de la hiérarchie des tribunaux), cependant dans une mm Cour on n'essaie de suivre la mm idéologie, c'est pour cette raison qu'il parle des décisions des tribunaux ontarien, car intégré au droit Canadien.

La Cour d'Appel a dit que cette règle ne s'appliquait pas, règle de non divulgation.

Car, dans le cas de fonctionnaire il y a une disposition, qui leur permet de ne pas répondre à certaines questions, car contraire à l'ordre public.

L'art. 308 C.p.c : En vertu des prérogatives, il existe des privilèges pour refuser qu'un fonctionnaire révèle des secrets professionnels. Pour appliquer ce privilège, il faut qu'un ministre ou sous-ministre signe une déclaration assermentée de qui relève le fonctionnaire, expliquant pourquoi ces informations ne doivent pas être révélées.

Décision : L'art. 308 C.p.c. va à l'encontre de la règle de Common law, car le juge doit l'appliquer sans ne rien savoir de l'information, alors que l'art. 308 l'information doit être révélé avant de la protéger, donc la Cour d'appel c'est trompé, car l'art. 308 C.p.c ne s'applique au droit d'un policier de refuser de divulguer le nom leur informateur, car il affirmait que Bisaillon devait répondre aux questions de Keable, alors que non.

Dans le cas ou l'art. 308 impliquait l'application de la divulgation des informateurs est-ce possible ? Non, la compétence du droit criminel est légiférée par le Parlement du Canada.

Une règle de common law s'applique t'elle tous le temps ? Non, quand il y a une loi sur le sujet.
2 sources quant aux règles applicables: loi écrite ou jurisprudence,

En démocratie les juges ne sont pas nommés, donc n'ont pas de compte à rendre. Les règles essaient parfois de mettre de côté les règles de Common Law.


Résumé
Renvoi : opposition à la résolution pour modifier la constitution

Après plusieurs échec à la modification de la constitution et au rapatriant de la constitution au Canada. Les textes britanniques sont à la base de la constitution Canadienne. Pourquoi le rapatriant de la constitution au Canada, car lorsque le gouv. voulait modifier les textes d'origine Britannique, devait demander leur accord. Le parlement du Canada peut-il demandé seul la demande de rapatriant de la constitution unilatéralement et l'adoption d'une Charte des droits et libertés. Une charte des droits et libertés au plan constitutionnel vient limiter la souveraineté des législatures des provinces et du Canada. 
Donc, les provinces disait non, vous ne pouvez procéder tous seul. La Cour suprême du Canada a fait une analyse de la constitution, Oui, il pouvait le faire, mais cela serait inconstitutionnel. Il avait ce pouvoir de s'adresser au Parlement Britannique, mais irait à l'encontre des conventions constitutionnelle, donc serait inconstitutionnel. Pour respecter la convention constitutionnelle, le gouv. fed doit recevoir l'appui d'un nbr substantiel des provinces.

Suite à cette décision le gouv. fed. va demander l'accord des provinces, 9 provinces vont donner leur accord, à l'exception du Qc. Et va donc demander au Gouv. Britannique de procéder à l'adoption d'une loi, la loi sur le Canada, plus précisément la loi constitutionnel de 1982, accompagné d'une charte des droits et libertés. Qc demande à la Cour d'appel, est-ce que le gouv. fed. peut procéder sans que la Prov du Qc ait acquiescé avec les 9 autres prov.

*3-Le droit public fondamental
b) Les sources du droit public : essentiellement la législation ou une décision judiciaire. 
c) La Constitution du Canada
Qu'est ce qui compose la Constitution
Ensemble de règle écrite et non écrite
I. Textes législatifs, ex: Loi C. 1982, Loi C. 1867, Loi du Manitoba 1870, etc..
        a) lois adoptés par le Parlement Brit. ou Canadien
        b) règlements
        c) décrets
Ces règles qui sont relative à l'organisation et aux fonctionnements de l'état et ainsi que les règles qui régissent ses organes. Ainsi qu’aux règles qui régissent les rapports entre le gouvernement/État et ses citoyens.
Ou trouve-t’ont  les règles composant la constitution ?
a) Un texte législatif n'est pas seulement une loi adopté par le parlement peut être aussi un règlement adopté par une autorité qui en a le pouvoir.
b) Les textes législatifs ce sont des textes de lois adoptées par le gouv. Britannique mais aussi par le parlement du Canada par exemple : la loi sur le parlement du Canada, chapitre P1.
c) D’autres règles la composent, ce sont les décisions de justice. La jurisprudence constitue des règles qui font partie de la Constitution.  
Loi sur le parlement du Canada, SRC 1985 c.P-1
Qu'est-ce que cette loi ? Le législateur est venu élaborer, les règles d'éthiques, situation de conflit d'intérêt, les privilèges, le nbr de député, etc.. Cette loi est considéré comme constitutionnelle, car elle traite d'un organe de l'état fédéral, qui est le Parl. du Can. On dit que c’est une loi constitutionnelle car elle traite d’un organe du parlement du Canada.
Important de savoir quelle sont les textes de loi fessant partie de la constitution, car va dépendre de la façon de la modifier (unanime, etc..)

II.Jurisprudence
Loi C. 1867 - C'est une loi qui a été interprété par les tribunaux. Lorsqu'on demandait à un tribunal de se prononcer sur la Cons., cette décision faisait alors partie du droit Consti.

ex: Qui au Canada peut conclure et signer un traité international ? Cette question a été posée au tribunal.
        Réponse : Le gouv. Fed.
Ce n'est pas écrit, mais les tribunaux l'on établit.

Jusqu'en 1945, il était possible de faire appel des interprétations de la Cour suprême devant les Tribunaux britanniques, ces décisions vont partie du droit constitutionnel.

4 principes pour interpréter la constitution établie par la juris.
        - légalité (rule of law)
        - constitutionnalisme
        - principe de la démocratie
        -principe des minorités

d) Le droit constitutionnel et le cas des conventions constitutionnelles
III. Convention constitutionnelle

Def: Des pratiques qui faillent la pratique politique, ce sont des usages perçu par les acteurs politiques comme obligatoire.
Met de l'avant des conduites à la Constitution, que les acteurs politiques jugent obligatoires.

Ex de convention constitutionnelle : La responsabilité ministérielle à ce sujet on aborde la non-confiance, il faudra que gouvernement démissionne

Autre Ex :Sénat a le mm pouvoir que la chambre commune, le sénat à le pouvoir de s'opposer à la Chambre des communes.  Le sénat n'applique plus le droit de réserve, à cause d'une convention constitutionnelle et que les membres de la chambre des communes ont été élu et le membre du sénat non.

Il y a tjrs une raison d'être d'une convention constitutionnelle, elle permet au gouvernement d'agir de façon raisonnable. C’est donc une conduite, un usage, dont l’existence est reconnue par les acteurs politiques, qui s’y sentent lié. Le caractère obligatoire. 
Dans une convention, il existe toujours une raison d’être qui en explique l’existence. Cela permet à l’État de pouvoir fonctionner de façon efficace, convenable. Symboliquement, ce sont des principes qui ont beaucoup de valeur. 

Sanction : Qu'arrive- t-il si une convention const. n’est pas respecté ? Réaction de la presse et de la population, sanction de nature politique, il n’y a pas de sanction judiciaire. 
Y-a-t ‘il une sanction judiciaire ?  La Cour va seulement reconnaître le droit qui s'applique, donc ne va pas intervenir, c'est tout.

Droit Constitutionnel
Ce qui compose la Constitution du Can : 
· Les lois adoptées 
· La jurisprudence 
· Conventions constitutionnelles

Maintenant, de quoi le droit constitutionnel est-il composé? : Textes législatifs et la jurisprudence, les conventions constitutionnelles ne font pas partie du droit constitutionnel, c'est pour ce motif qu'il n'y a pas de sanction judiciaire, mais plutôt politique.

*e) L’amendement constitutionnel
Est-ce c'est facile de procédé à une modification de la constitution ? Très difficile à cause de l'importance et à cause des dispositions qui indique comment modifier la constitution.
Constitution formelle, les textes qui ne peuvent être modifié qu'en suivant les dispositions de l'art. 38 et ss. de la loi de 1982 
Les lois visées dans l'annexe de la loi C. de 1982 sont considéré comme étant dans la constitution formelle.

Comment procéder à la modification de la const.?
1) Unanimité (art. 41 L.C.1982) - Modification des questions portants sur al. a) à e) de l'Art 41

2) Modification des questions autres que ceux mentionnées à l'Art. 41
deux tiers + 50% (art. 38) 7 provinces sur 10  doit représenter, la pop. droit représenté au moins 50% de toutes les provinces + Compensation aux prov. auxquelles les modif. ne s'applique pas conformément au para. 38(1) concernant domaines énumérés (art. 40)

3)Accord prov. et fed. (art. 43) - Modif, qui s'applique à certaines provinces seulement aux questions portant sur al. a) à b)

3) Si n'est pas inclut ds la constitution formelle, alors  application 44-45

Cours 3



Résumé 
Renvoi : Opposition à une résolution pour modifier la constitution 1982

Plaidait l'existence d'une convention pour légiférer suite au vote de l'unanimité des provinces 

Québec s’adresse pour savoir si dans le processus, il est nécessaire que l’unanimité des provinces, qui inclut le Québec, participe à ce processus pour qu’il soit constitutionnel.  
Le Québec compte tenu de son histoire possède un droit de véto à la modification de la Constitution.
Pour la question 1 : il y-t-il une convention constitutionnelle est sujet de l’unanimité
Pour déterminer s’il existe une convention constitutionnelle : 
•	Y-a-t-il des précédents qui s’appuient sur une raison d’être
•	Raison d’être (nation distincte) 
•	Les précédents dont il est question doivent s’imposer aux acteurs, ils doivent se sentir liés.

En ce qui concerne la règle de l’unanimité, les précédents ne démontrent pas que l’unanimité est requise pour chaque demande à Londres. 

En ce qui concerne le droit de véto : il y-a-t-il des précédents? 
On n’a pas réussi à démontrer par le biais des précédents que les acteurs se sentaient liés. 

Question de convention constitutionnelle : quelle est le rôle d’un tribunal? 
•	La Cour n’a pas à porter de jugement sur l’existence ou l’inexistence d’une convention constitutionnelle. Elle n’est pas dans la mesure de la sanctionner également. Elle vérifie s’il existe des précédents qui ont des raisons d’être et savoir si les acteurs si sentent liés. 

La Constitution est formée de règles de droit constitutionnel et de convention constitutionnelle (n’étant pas du droit constitutionnel).


Résumé
*Renvoi relatif à la réforme du Sénat

-Modification de la constitution, l’on voulait le faire sans l’accord des Britanniques

L’existence du sénat est prévue dans la consti. De 1867, il y a depuis une loi sur le parlement du Canada, il y a des dispositions concernant le sénat.

Harper veut modifier le parlement du Canada, sans modifier la constitution de 1867.

Modification demandées à la loi sur le parlement du Canada : 
1) Durée du mandat
2) Qualification en matière de propriété (avoir économique) pour sénateur du Québec
3) Nomination de candidat élu par la population
4) Comment abolir le sénat

1. Modifie la nature et le rôle fondamental, car processus électoral confère légitimité au sénat+ modif du mandat, donc pour modifier ces dispositions doit modifier constitution par la formule général (procédure normal) art. 38 et ss.
2. Modifie la qualité d’un sénateur québécois, donc art. 43 arrangement spécial, car concerne une seule prov.
3. Le sénat est un acteur important du mécanisme constitutionnel, donc son abolition changerait fondamentalement l’architecture constitutionnelle. L’intervention du sénat est essentielle, car une loi ne peut être adoptée sans l’autorisation du sénat, donc consentement unanime 
Note : Cependant, il ne peut que suspendre les procédures d’adoption de la loi (drt de veto suspensif art. 47 de consti. 1982), 
4. Modifie la constitution, plus précisément le mode de sélection des sénateurs et le rôle du sénat d’un second regard aux projets de loi. En vertu de l’article 42(1)b) 1982, la procédure normal (38 (1)) de modifications constitutionnelles portant sur le mode de sélection des sénateurs
			
· Fin de l’introduction 





PARTIE I
L’ÉTAT FÉDÉRAL CANADIEN ET LE POUVOIR LÉGISLATIF

1. Notions préliminaires
a) La notion juridique « d’état
Droit international public : Une population sur un territoire avec un gouvernement capable de gérer ce territoire
Reconnaissance internationale : N’empêche pas l’état d’exister, mais ne marche pas convenablement au plan international.
b) L’exercice de la souveraineté
2 conséquences au plan interne
· Fonctionne comme vous voulez, n’a pas de subordination, êtes indépendant, contrôle total (interne et étranger) chez vous.
· Égaux avec les autres membres de la communauté internationale, car un siège par État.
c) Les formes d’aménagement de la souveraineté étatique (état unitaire, état fédéral et confédération
Cadre unitaire : Un législateur qui exerce la souveraineté ex : France
Formule fédéral : n’a pas d’organe central ou subordonné
Confédération : Cas très rare, les états membres conservent leurs pleins pouvoir et délègue l’exercice de certaines de leurs compétences à des organismes 
	Ex : Canadien= Fed: Organe 10 provinces + parlement du Canadien
            Source de souveraineté : partage de la souveraineté législative de façon exclusive, ne                            dépend pas l’un de l’autre.
d) La théorie de la séparation des pouvoirs à l’intérieur d’un État 
· Législatif
· Exécutif
· Judiciaire


Résumé
*Hodge c. The Queen

Question de la souveraineté des provinces
En vertu de la Loi sur les permis d'alcool (connue sous le nom «loi Crooks" après Adam Crooks), l'Assemblée législative de l'Ontario a délégué le pouvoir aux commissaires de licence de Toronto pour adopter une résolution qui interdit l'utilisation de tables de billard pendant les heures auxquelles la vente d'alcool a été autorisée. 

Archibald Hodge a été autorisé à vendre de l'alcool dans sa taverne, et a également été autorisé à exploiter une salle de billard. En mai 1881, il a été reconnu coupable de permettre une table de billard pour être utilisé pendant les heures autorisées pour la vente d'alcool. Il a poursuivi dans la Cour du Banc de la Reine pour voir la déclaration de culpabilité annulée, au motif que: 
1. La résolution des commissaires de licence était illégale et non autorisée, 
2. Les commissaires de licence n'avait pas le pouvoir d'adopter une telle résolution
3. La loi des permis d’alcool est ultra vires de la compétence provinciale.

Dans sa décision, Seigneur Fitzgerald a conclu que la province avait le pouvoir de déléguer ses pouvoirs résiduels en vertu de l'article 92 (16) au bureau des commissaires.

Les provinces ce sont vus attribuées par le Parlement Britannique et canadien, la capacité d’adopter des textes de lois. Elles n’agissent pas comme des déléguées du Parlement Brit et Can., elles sont aussi souveraine dans les domaines de compétence qui leurs sont attribués que le Parlement Britannique lui-mm.

Résumé
*Bonanza Creek Gold Mining c. The King
Compagnie minière qui est incorporée en vertu de lettres patentes émise par le lieutenant-gouverneur de l’ontario, le gouv. De l’ont, la loi de l’ontario permet la création de compagnie, par le moyen d’émission de lettre patente, aux compagnies qui veulent s’incorporer. La compagnie exploite son entreprise au Yukon, territoire fed, pour ce faire obtient un certificat émis par les autorités fed. Il y a une question qui se pose ? c’est le gouv. Qui se pose la question, est-ce que une compagnie créée en vertu d’une loi provinciale peut agir à l’extérieur du territoire de la prov. Du quelle elle est incorporé,  ou cette compagnie ne peut agir qu’à l’intérieure du territoire de la prov.

Avant 1867 quels étaient les pouvoirs du Lieutenant gouv, ce qu’on retient, le partage du pouvoir exécutif (le gouv. Fed ) suit le pouvoir législatif au canada. Le gouv fed. est chargé d’appliquer les lois fédérales et les provinces sont chargé d’appliquer les lois de leurs provinces. Le lieutenant avait comme pouvoir d’incorporé les compagnies et ses compagnies ne peuvent pouvait exercer leurs entreprise à l’extérieur du territoire. Donc, cette compagnie minière à la capacité de d’exercer à l’exérieur du territoire. 

Modification du partage de pouvoir art. 38 

Pouvoir inéluctable des compétences législatives accordées soit à la législation provinciale ou à la législation fédéral, question ? Est-ce que qc pourrait conclure un accord avec Ottawa, pour que Ottawa lui laisse le pouvoir de faire des lois sur l’immigration et l’apiculture peut-on sur le plan juridique donner l’exclusivité à une province quant à certains champs de compétence ? 

Réponse : *Procureur général (Nouvelle-Écosse)

Il existe à l’intérieur des textes constitutionnels, à l’art. 55-56-57-90, un pouvoir extraordinaire qui est donné au parlement canadien.Un pouvoir de désaveux et de réserve d’un projet de loi, le gouv. Fédéral a le pouvoir de désaveux (à supposer qu’une province adopte une loi, la copie sera expédié à Ottawa par le lieutenant-gouverneur. L’exécutif Fed. pourrait intervenir pour que celle-ci ne puisse s’appliquer) et le pouvoir de réserve (sanction du lieutenant-gouverneur décide de ne pas sanctionner si le gouvernement la garde sans la sanctionner la loi tombe).

*L’autorité fédérale a toujours ce pouvoir, mais ne l’exerce plus par convention constitutionnelle. Car la souveraineté législative partagée si intervient n’est plus un état fédéraliste 

Le tribunal ne peut intervenir, car il n’y a pas sanction judiciaire, mais plutôt une sanction politique, va répondre à la question seulement.

*Ses 2 juris c’est dire qu’une province est aussi souveraine que le parlement du Can, il n’y a pas de lien de subordination. 

2. Le fédéralisme canadien 
*art. 91 et ss. partages des pouvoirs distribué de façon exclusive , art 95 confère aux 2 gouv. des compétences concurrente. Une province ds l’exercice de compétence qui sont les siennes est souveraine, mm chose pour le fed., il n’y a pas de lien de subordination. 

a) Le partage du pouvoir législatif
b) Le partage du pouvoir exécutif

3. Monarchie constitutionnelle et système parlementaire.
Def : un monarque, par définition, est souverain. Aujourd’hui, le monarque ne peut pas tout faire. Le Canada étant une monarchie, en ce sens que le chef de l’État canadien est un monarque, désigné par l’hérédité art. 9 1867. C’est la Reine qui exerce le gouvernement au Canada. La Reine sanctionne les projets de lois. Le Canada est une monarchie const., car son chef est un monarque, dont les pouvoirs ne sont pas absolus. Ce sont ceux qui lui sont dévolus par la constitution du Canada, on parle ici des règles de droits constitutionnels et les conventions constitutionnelles. 
Ex : Au Canada, si c’est la reine qui exerce le gouvernement du canada en vertu des conventions c’est le 1er Ministre exerce les prérogatives de la Reine.
Ce qui caractérise le fédéralisme canadien, le plus le canada, exerce un système parlementaire.
En vertu de la théorie des séparations des pouvoirs Exécutif
Gouv. Fed.
Judiciaire Indépendant des  2 autres
Législatif
Parlement







Collaboration
Le 1er ministre siège au parlement membres dans les 2, si siège majoritaire exerces les 2 pouvoirs

















On parle de collaboration. Le gvt, fed est le chef qui a récolté le plus de vote. Le parlement quant à lui adopte des lois. Dans le cas Canadien Harper siège à la Chambre des communes, comme au Québec avec Couillard qui siège à l’Ass. Nationale. Ils contrôlent à la fois le pouvoir exécutif et législatif dans la mesure qu’ils majoritaires. 
Le pouvoir législ. Va adopter les lois que le gouvernement va lui dicter. Il n’y a pas d’étanchiété comme on retrouve dans certains régimes. 
La théorie de la séparation des pouvoir quant à son explication doit être nuancée. On doit parler de collaboration. Or, elle prend tout son sens en ce qui est du pouvoir judiciaire, pour établir un pouvoir judiciaire très indépendant, à la fois de la puissance exécutive et législative. Les juges nommés sont pas mal indépendant.
Le Can= monarchie const. Car la const. Attribue au monarque l’exercice de pouvoir important, mais c’est la const. Qui vient délimiter cet exercice. Par ailleurs, on dit que le Can. Pratique un sys. Parlementaire, dans la mesure où, dans des cas de majorité, le gvt est en mesure de contrôler le menu législatif. 
4. L’organisation des pouvoirs au Canada. 
*Il faut distinguer entre le législateur fédéral et le législateur provincial. En vertu de l’art 17 de la loi const. Du can. De 1867, le parlement du can. Est formé d’une chambre haute : Sénat  (art. 21 et suivants de 1867) et d’une chambre électives, chambre des communes (1867, art. 37 et ss. + loi du parlement du Canada) et de sa majesté représenté par le Gouv. Gén. (art. 55).
Québécois : 
Assemblée nationale et du LG, qui représente sa majesté, qui fait partie du législateur tant fed que provincial.
Le sénat ne peut s’opposer, mais retarder pour une période, mais mm pouvoir que chambre commune.
Cours 4

Il n'y a pas de lien de subordination entre les assemblés législative. prov. et le Parl. du Canada
a) Le parlement canadien
- Le sénat (21 et ss. loi de 1867) et Loi du parlement du Canada Ch. P-1
Le deuxième élément du parlement du Canada, sélection des sénateurs non-élective. 105 membres, 24 sénateurs du la prov. de Qc. chq des 24 représente une circonscription. 24 pour la prov. ontario, 24 pour la région des maritimes, 6 pour chq région de l'ouest.  Ses gens sont nommés par le gouv. général, par conv. le premier ministre. Possibilité de nommer 8 sénateurs supplémentaires.
Art. 23 mentionne les conditions de qualifications pour les députés, 30 ans, canadien, bien-fonds de 4000$ dans la prov. qu'il représente.

Organe autonome de la chambre des communes. Son assentiment est essentiel pour l'adoption d'une loi. Jouit des mm pouvoirs que la Chambre des Communes, exception art. 53 de la loi consti. 1867, un projet de loi qui a une incidence financière doit absolument émaner par la chambre des communes, un tel projet de loi ne peut émaner du Sénat, de plus, la modif. de la constitutionnel, se fait sans l'assentiment du sénat. Lorsque l'on parle de l'application du principe ministériel s'applique dans la chambre des Communes et n'ont pas à entrer dans la Chambre de Commune pour appuyer son projet de loi. En vertu d'une convention constitutionnelle, le sénat ne stop pas les projets de loi. Il y a un second regard sur les projets de loi.

Les sénateurs sont nommés jusqu'à l'âge de 75 ans. L'existence du sénat n'est pas affectée par la dissolution de la Chambre des Communes. Il y a plutôt un repos, puisqu'il n'y a pas de projet de loi à examiner.

Un siège devient vacant en vertu de l'art 31 de la loi de 1867.

- La chambre des Communes
Séparé en fonction des provinces
Représentation en proportion de la population
Après chaque recensement, va déterminer le nbr de débuté qui doivent provenir des prov.
Une prov. ne peut jamais avoir de débuté moindre que le nbr de sénateur
À l'intérieur de la prov, en vertu de la loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R Ch. E-3, il y a séparation de circonscription électorale et fixe aussi un quotient du nbr que le débuté est supposé représenté, il ne faut pas le nbr soit en dessous de 25 % et au-dessus de 25 %, c'est une question de démocratie. À l'intérieur des circonscriptions une certaine moyenne de représentation soit respectée.

Élection à date fixe, toutefois le premier ministre garde une discrétion de dissoudre le parlement du Canada, il pourrait décider d'une autre date en vertu de la loi électorale L.C, 2000, Ch. 9
La loi électorale définit les conditions pour qu'une personne puisse être débuté
Il faut avoir 18 ans et plus pour se porter candidat, cependant certaines personnes sont inhabile à voter, un détenu, le gouverneur général, un juge , etc.

Nous sommes dans un régime multipartisme, il arrive donc qu'il y a ait des gouvernements minoritaires. À l'intérieur d'une circons. le débuté qui a reçu le plus de vote à l'intérieur d’un comté. Il n'y a qu'un tour de scrutin et un député par parti. Cela signifie qu'un gouvernement peut avoir une majorité de siège

Durée max d'une législature 5 ans, sauf en tant que guerre, tant au niveau fédéral qu'au niveau prov. Doivent se rencontrer au moins une fois par année.
Assemblée nationale : loi sur ass. Nationale, loi électorale. 
Art. 14, prévoit le nombre de siège à lass. National. Au niveau de la représentation électoral d’un député, il y a une commission mise en place pour réviser les limites des circonscriptions électorales. On va essayer qu’un député prenne un nombre moyen d’électeur, plus ou moins 25% comme a ottawa. 
Peut être candidat : celui qui a la qualité d’électeur, c’est le citoyen canadien qui est domicilié, le jour du scrutin, depuis au moins 6 mois au qc, qui n’est pas sous curatelle.. La législation va spécifier ceux qui peuvent voter, se présenter. On retrouve également les inhabiles a siéger, déjà membre du parlement du Canada, membre d’un conseil municipal et ainsi de suite.
Art. 58 de la loi électorale. 
Il y a des comités de régis internes, la legisl. met de l’avant des situations de conflits d’intérêt. 
Il faut comprendre que la députation est appeler à se prononcer sur le mérité d’un projet de loi. 

- Le gouverneur général 
(pas parler de ça)

b) L'assemblée nationale et le lieutenant-gouverneur
Art. 14, prévoit le nombre de siège à lass. National. Au niveau de la représentation électoral d’un député, il y a une commission mise en place pour réviser les limites des circonscriptions électorales. On va essayer qu’un député prenne un nombre moyen d’électeur, plus ou moins 25% comme a ottawa. 
Peut être candidat : celui qui a la qualité d’électeur, c’est le citoyen canadien qui est domicilié, le jour du scrutin, depuis au moins 6 mois au qc, qui n’est pas sous curatelle.. La législation va spécifier ceux qui peuvent voter, se présenter. On retrouve également les inhabiles a siéger, déjà membre du parlement du Canada, membre d’un conseil municipal et ainsi de suite.
Art. 58 de la loi électorale. 
Il y a des comités de régis internes, la legis. met de l’avant des situations de conflits d’intérêt. 

Projet de loi déposé en 1ère lecture, on va ds procès-verbal lui donner un numéro, rarement envoyé en comité renvoyé 2ème lecture pour adoption ensuite envoyer en commission pour étude, le vrai travail d’analyse dans des comités restreints (chq partie à un député qui le représente) 3ème lecture vote du projet de loi, ainsi que les recommandations.
Il faut comprendre que la députation est appeler à se prononcer sur le mérité d’un projet de loi. 

Lieutenant-gouverneur
Résumé
Renvoi relatif à The Initiative and referendum
Projet de loi du Manitoba ne serait pas transmis au lieutenant-gouverneur en conseil, mais plutôt demandé à la population de décider si adopter la loi. Pourquoi inconstitutionnel ? Écarte le lieutenant-gouverneur et fait partie intégrante du processus d'adoption des lois et de la législature provincial. Ce renvoi met de l'avant le rôle que joue la majesté dans la législation. Vous ne pouvez écarter cet élément.

c) Procédure, privilège et immunités parlementaires 
Privilège
Exemption de devoir ou d’obligation que le droit parlementaire a mis de l’avant.
Ex: En faveur de chq membre de la législature (fed. et prov.) jouit d'une immunité d'arrestation lorsqu'il se trouve dans une enceinte parlementaire, le soustrait à comparaitre comme témoin, ou d'être juré, peut diffamer ou dire des propos haineux sans être accusé, dans l'enceinte parlementaire. À l'extérieur de l'enceinte, il est comme un citoyen ordinaire.

Sur le plan collectif le privilège le plus important  c’est celui de l’autonomie d’une chambre législative de régir comme elle l’entend son fonctionnement et sa régit interne, c’est l’immunité.
Immunité
ex: Autonomie d'une chambre législative, immunité reconnu en droit parlementaire qui fait qu'une chambre jouit de la pleine capacité de régir de façon autonome sa chambre en ce qui concerne son bon fonctionnement, ex: obliger qq1 à comparaitre etc.

Une cour de justice ne peut intervenir pour une question de privilège parlement, il existe un privilège qui indique qu’un député peut dire ce qu'il veut. Une cour de justice ne peut que vérifier si le privilège existe, mais ne peut s'immiscer ds les travaux parlementaires, car une chambre élective jouit d’une indépendance presque absolue à ce niveau-là. 

Les cours ne peuvent décider du fonctionnement des chambres parlementaires, ex: les caméras ds la salle

Donc, il existe des privilèges dont jouit la chambre élective ou le membre de la chambre, cela est basé sur la nécessité de reconnaitre ses priv et immunité pour assurer le bon fonctionnement des travaux parlementaires. 

Une cour de justice ne peut vérifier à la lecture du procès-verbal comment la loi a été adopté, mais seulement si la loi a été adopté. La façon dont elle été adopté, la procédure qui la entouré n’est pas importante pour la Cour de justice.

d) Souveraineté parlementaire et suprématie de la loi
En droit britannique la souv. parl. signifie que le parlement est souverain il adopte et il défait les lois comme il l'entend dans la mesure où c’est le parlement qui l'adopte, les lois sont donc suprême, donc tout le monde doit les respecter. Le parlement peut tout faire, Capacité donc d'adopter la règle de loi qu'il veut adopter, il n'est pas tenu par l'avenir. en droit britannique la constitution fait partie de a loi ordinaire. Le parlement px tjrs intervenir puisqu'il est souverain, ainsi la loi est doté d’un caractère suprême.

Ce principe de la souveraineté parlementaire  Brit. c'est transposé dans le territoire Can. Dans un contexte coloniale, la souveraineté était limité, car lorsque rentre en conflit avec loi impérial est nulle en vertu de la loi de 1865 loi impérial (Brit.).

Création de la Fedé Canadienne, partage des compétences entre prov et fed. si le législateur d'une prov. est souverain dans certains champs de compétence et que le fed. est souverain dans ses champs de comp., il est encadré par le partage des pouvoirs. On a beau dire qu'il peut faire ce qu'il veut le législateur fed. ou prov. ne peut l'exercer que dans les champs de compétence prévues par la loi 1867, mais il reste que les lois adoptés soit suprême (doivent respecter la charte et les lois consti.), et qu'il est impossible d'abandonné ce pouvoir d'exercer sa souveraineté.

e) Délégation intergouvernementale
Résumé
N-E et I.P-E c. Willis
Vous avez un projet de loi N-E, la loi concerne les entreprises de la prov.

Est-t ‘il possible de déléguer ces pouvoirs de légiférer sur les lois concernant les entreprises de la prov. au Parlement du Canada.?

Cette délégation vient modifier la constitution, il a une façon de faire pour modifier la constitution à cette époque. Les compétences ne sont pas interchangeables. *La façon faire pour modifier la conti. en vertu de l'art. 38 (procédure normal). *Caractère inéluctable de la délégation des pouvoirs au Canada. Pouvoir Fed. 91. de la loi et Pouvoir Prov. 92 de la loi 1867, une province peut demander de se retirer du vote pour modif. de la consti et est assujetti à recevoir une compensation financière.

Le législateur fédéral peut-il déléguer ses pouvoirs à une autorité prov. ?
Résumé
*P.E.I Potato Marketing Board c. Willis.
Vous avez une loi adoptée par le Parlement du Can. est compétent pour adopter des lois de commercialisation d'une produit destiné à la vente à l'internationale, il y a bcq de pomme de terre en I-P-E, compétent pour légiférer des lois sur la façon de commercialiser la patate sur le territoire. La légifération de la loi de la commercialisation de la patate à l'intérieur du territoire sera une déléguer à commission. Le parlement du Canada décide de règlementer la commercialisation de la patate à l'internationale, il désigne la commission les aspects internationaux de la mise en marché de la patate

Illégal car, 2 législateurs (Fed. et Prov.) qui s'échange le pouvoir de légiférer, donc de modifier la consti..Le législateur fed. peut légiférer sur ce sujet, mais il délègue plutôt se pouvoir a un organisme sur la commercialisation de la patate au niveau international (organisme prov.), ce qui est légal, car il n'y a pas d'abandon de pouvoir, car il est possible de lui retirer se pouvoir à l'organisme, c'est ce qu'on appelle de la délégation oblique.

f) Le contrôle de la constitutionnalité des lois au Canada
Qui contrôle la constitutionnalité ainsi adopté ?
Dans notre système les Cours supérieures, ont le pouvoir de vérifier si une loi adoptée par un législateur est constitutionnelle, valide ou invalide au plan de sa constitutionnel. Elles sont donc les gardiennes de la constitution. Au can. le processus qui vise a vérifier la constitutionalité d’un texte de loi, est un processus qui intervient généralement après l’adoption de la loi, dans bcp de pays, mise en place de structures pour vérifier la cons. Du travail legisl. Dans certains pays, l’examen de la cons. Se fait avant qu’un texte ne soit adopter par un legisl.

*Après l'adoption de la loi, on peut faire vérifier la loi.
1) par les cours supérieurs des prov. : Ils ont le pouvoir de vérifier si les lois (prov. ou fed.) adoptés sont constitutionnelles. Elles sont gardiennes de la constitutionnalité.

Cours 5

*Résumé
Texte "Sa Majesté la Reine du Chef du Canada"
La loi de 1867 est un régime féd. qui partage les compétences législatives. Ce sont les tribunaux judiciaires qui sont les gardiennes des compétences législatives. Au départ c'était les tribunaux ordinaires (cour de la Reine), En xxxx Création de la CSC (art. 101). Les cours supérieurs qui sont investi de cette mission = gardienne de la constitution. Le contrôle de la consti. des textes de loi ,est a posteriori, ce fait une fois que la loi est adopté, il existe en vertu de la législation, une procédure de renvoi, du gouv. fed. ou gouv. prof. de saisir ses tribunaux de la consti. d'un projet de loi son avis, avant son adoption sa reste exceptionnel. Comment dans l'affaire du Sénat. En vertu de la théorie de la séparation des pouvoirs, il faut que chq des pouvoirs se surveille, pour que la société soit en paix. Le contrôle d’une loi se fait généralement à posteriori, mais comment ?

Un texte de loi adopté est présumé constitutionnel.

En cas de violation d’une loi l'individu a un droit constitutionnel a un recours
1) s'adresse à un tribunal, sa peut être la cour supérieur, mais peut être une autre cour.
Si les tribunaux autres que supérieur peuvent intervenir dans le domaine consti, ils n'ont pas la capacité  d'invalider une loi. Seule une cour supérieur peut déclarer la constitutionnalité d'une loi (invalidité), dans ce cas il y a une conséquence, cette loi ne s'applique plus (Comme si n'avait jamais existé).

Même si dans notre système le trib. peut d'office soulever une question consti, en principe il ne le fera pas. Le système judiciaire Can. est un système contradictoire. Le juge est l'arbitre devant une question de constitutionalité d'une loi par une partie.

Qui peut requérir du trib. pour vérifier valider d’une loi par rapport à la Consti ?
- Le procureur général
- Toute personne qui a un intérêt, doit mettre de l'avant la suffisance de son intérêt

Exception à la suffisance de l'intérêt
Pourquoi la cour Suprême a accordé un intérêt suffisant à Un homme pour la question de l'avortement?
La cour a élargie la capacité de pouvoir demander si loi valide, mais mm si pas directement lié.

Question consti. sérieuse et la personne a un intérêt à avoir une réponse, et de démontrer qu'il n'y a pas d'autre façon que de faire examiner la validité consti. d'une disposition.

Procédure pour validité consti
- Pour saisir la cour d'une question constitutionnelle peut être soulevée par tous moyens.
- Seule règle = C.p.c - expédier au procureur-général la question du contrôle de la constitutionalité.

Sanction
Quelle est la sanction de l'invalidité d'un texte législatif = invalidité (comme si n'avait jamais existé)

Loi de 1870 du Manitoba contient une disposition art. 23, prévoit que les lois adopté par le parl. du Manitoba sont imprimé et publié dans 2 langues. En 1890, le parlement Manitoba adopte une loi qui spécifie que les lois adopté sont imprimées et publié en Anglais. Cour suprême a invalidé la loi de 1890, mais depuis 1890 toutes les lois ont été adoptées en Anglais. Est-ce que sa vx dire que toutes ces lois sont invalides ? CSC toute la législation adopté de 1890 est invalide, mais a mis de l'avant la rule of law. À cause de ce principe de légalité, il faut qu'il y ait du droit applicable, si anéanti toute législation du Manitoba, dans le cas le droit de la légalité se trouver invalide. Déclare que la loi de 1890 est valide pour une période de temps, pour lui donner le temps de refaire les lois en 2 langues.

Dans notre système les élus adopte les lois, les non-élus sont appelé à défaire ce que les élus ont fait. Est-ce que ça devrait être circonscrit, au niveau démocratique est-ce que sa choque ?
Dans des questions de tension sociale, les tribunaux bien souvent vont donner raison au pouvoir.


PARTIE II
L'ÉTAT FÉDÉRAL CANADIEN ET LE POUVOIR EXÉCUTIF

*1- Le Chef d'État
a) Souverain
Canada est une monarchie constitutionnelle. Le monarque est appelé le roi ou la reine du Canada, représenté par le lieutenant-gouv (prv.) et gout géne. (fed), mais le pouvoir est exercer par le gouv. (art. 9)… Le titre de reine du Canada est attribué à Elizabeth II, 1952, au moyen d'une loi adoptée par le Parlement. Loi de 2013 sur la succession des trônes, pour savoir qui le ou la remplace, ses enfants, le plus vieux des garçons, si pas de garçons, la plus vieille des filles. Le parlement britannique est donc intervenu pour modifier les règles de succession du trône au moyen d'une loi, pour enlever la distinction entre garçon et fille, le parlement Canadien a alors aussi fait une loi sur la succession du Trône en 2013. Le parlement du Canada donne son assentiment sur la loi britannique.

Législation britannique regardant la succession du trône contient certaine discrimination quant à la religion qui subsiste, le trône est ouvert qu'aux personnes de confession anglicane est invalide quant à la Charte, mais pas nécessaire d'invalider cette disposition. Cependant, art. 133 du la loi de 1867, texte de loi en anglais et français, le texte britannique est en anglais, il rend applicable par renvoi un texte d'une autre juridiction (législation de référence).

Peut-il se référer à un texte en anglais ?
Les textes bilingues repose sur l'égalité des langues et donc d'accéder aux lois. Donc pourra à invalider quant à ce niveau-là.

Pouvoir du monarque est circonscrit par des règles constitutionnelles.

*art. 9 de la loi consti de 1867, le pouvoir exécutif appartient à la Reine, donc qui exerce le gouvernement.

Art. 11: Cabinet qui constitue le gouv. canadien avec à sa tête le 1er Ministre. En vertu des conv. c’est le premier ministre et son cabinet qui exerce le pouvoir exécutif. 

art. 12 est nommé une personne pour exercer se pouvoir. La Reine n'agit que sur instruction du Cabinet (convention constitutionnel démocratique) et ne pose plus d'acte pour le Canada. Mais on peut lui demander de poser des actes royaux, comme sanctionné un projet de loi.

art. 15 force militaire, elle passe en revu une garde militaire, c'est elle la commandante en chef des armés, en vertu des lettres patentes, les pouvoirs attribués à la reine sont attribués au Gouv. général, cependant ce n'est pas lui qui décide si on part en guerre, car par conv. consti. c'est le gouvernement en place qui va prendre cette décision.

Raisonnement juridique
Quand vous lisez la législation ou une juris., quand mentionne que la reine exerce tels ou tels pouvoirs, c'est en fait le gouv. général qui prend ses décisions, cependant par convention consti. c'est le gouv. qui prend ses décisions.

Pouvoirs de sa majesté (Gouv. général)
- Apposez une sanction royal
- Nomme les ministres
- Dissolution du parlement
- Nomme les juges, les sénateurs

Le gouv. général agit seulement par instruction.

Le seul vrai pouvoir est si le gouv. est mis en minorité sur une question, le gouv. gén. doit dissoudre le parlement.
et
Le gouv. général peut-il demander à une partie de l'opposition de former un nouveau gouvernement, donc pourquoi dissoudre le parlement ?

Rép: Il peut agir quant au 2 points mentionnés ci-haut, cependant, le gouv. général n'a aucun rôle à jouer au niveau politique,  son seul rôle est symbolique.

b) Le gouverneur général
art. 58 et ss. de la loi de 1867, le poste de lieutenant-fédéral est nommé par le Gouv. général et est payé par les autorités fédérales et ne pouvant être émis que pour cause.

En 1947, le gouv. britannique a émis des lettres patentes pour mettre de côté l'oubli et pour préciser que tous les pouv. attribué à sa majesté sont dorénavant exercer par le Gouv. général n'affecte en rien les conventions, car fait par instruction.

Il représente le souverain, nommé pour des mandats de 4 à 5 ans. Peut-être destitué.

Au niveau fédéral, il a le monarque, ses pouvoirs sont exercés par le Gouv. géné. et en dessous il y a un gouv (Cabinet des ministres) et au niveau prov. le pouvoir du monarque est exercé par le lieutenant et en dessous le gouv. (conseil des ministres)

Un projet de loi adopté par le parlement du Canada, doit recevoir la sanction royale par le Gouv. géné. Mais le Gouv. géné. c'est le juge en chef du Canada qui peut sanctionner la loi. Mais cela peut le mettre juge dans des situations pas confortable. Le juge en chef est un personnage important.  Y-a-t-il un problème à ce que le juge du Canada sanctionne des lois à la place du Gouv. géné. ? Il se place en conflit d'intérêt.

*Pour enlever la monarchie du système démocratique du Canada, il faut le faire par Unanimité, en vertu de l'art. 41 de la loi de 1982.

Liquidateur de la Banque maritime du Canada c. Recevoir général du Nouveau-Brunswick
Le lieutenant-gouvernement ne représente pas le gouv. général, mais la reine au niveau provincial.

Matière pour intra
_____________________________________________________________________________


c) Le lieutenant-gouverneur

Au niveau fédéral, en vertu de la loi de 1867, art. 9, c’est Sa Majesté qui exerce le pouvoir exécutif. Tant au niveau fédéral que provincial. 

En vertu des lettres patentes, tous les pouvoirs de la loi constitutionnelle à Sa Majesté qui, en vertu des conventions constitutionnelles, reviennent au gouverneur-général. Il faut toutefois se souvenir que cette charge est devenue purement symbolique. En vertu des CC, agit tjrs sous instructions du gouvernement canadien. La charge est purement symbolique, en vertu du principe de la démocratie. 
Les constitutionnalistes se chamaillent à savoir, est-ce que le gouverneur-général, dans le cas d’un gvt minoritaire, ferait face à un vote de défiance, dans la mesure où au sein de l’opposition, recueillir la majorité des voix, est-ce que le gouverneur général, pourrait refuser. Chicane doctrinaire, si on met de l’avant le principe de la démo, il n’aurait rien à faire là-dedans. 

GG : nommé par le premier ministre, généralement, un mandat de 5 ans renou. Ou pas. 

Le poste de lieutenant gouverneur, est prévu dans la loi const. De 1867 particulièrement dans les art. 58 et ss. C’est lui qui représente Sa Majesté. Nommé par le gouverneur-général, soit par le PM du Canada. En vertu des textes const. Mandat non précisé, destitué que pour cause, qui occupe une charge public, payé a même les fonds fédéraux. 

Banque maritimes : interroge sur le statut du lg. Est-ce le représentant de la Majesté? Oui. Réponse par la positive. Pas subordonné aux autorités fédérales. 

Nous sommes dans une monarchie, si on veut modifier se caractère, la formule est celle de unanimité. 

2 - Le gouvernement 
- Conseil privé
La loi const. De 1867, prévoit a l’art. 11 que sa majesté est aidé dans l’exercice de ses pouvoirs, du conseil privé. 
Le conseil privé, c’est un organe qui ne se réunit jamais, composé de : tous les ministres actuels et passé du cabinet fédéral. 
Son existence est prévu dans la loi const. De 1867
C’est un organisme qui se réunit jamais. Qui exerce dont le pouvoir exécutif au Canada, as majesté assisté du gg et du cabinet, qui est un comité du conseil privé, c’est lui, qui en vertu des cc, exerce le gouvernement, exerce, le pouvoir exécutif. 

- Le cabinet ou le conseil des Ministre (fédéral)
Le cabinet, c’est le gouvernement fédéral. 
Ce qu’il y a d’intéressant  dans la const. Can : L’existence du cabinet n’est pas prévue. Strictement par cc, le cabinet va donc, de facto, exercer le pouvoir exécutif. Il faut comprendre, que de façon formelle, si on lis un texte de loi fédéral, il arrive fréquemment que le législateur attribue au gvt en conseil, un pouvoir, (adopter des règlements) au plan formel, le législateur attribue au gouverneur général en conseil de faire quelque chose. 

Fonctionnement du cabinet : on se réunis, et les décisions ne nécessitent aucun acte formel, dans des procès verbaux. Il se peut que la loi requiert l’accord du gouverneur en conseil. À ce moment, le gg, appose sa signature sur le document, il faut comprendre, qu’en tout les cas, c’est le gvt lui même qui exerce ledit pouvoir. 

-Le Premier Ministre
Le cabinet, est formé du pm et des ministres qui sont nommés, par le pm. Le personnage central de la vie politique au canada, au niveau fed, ou provincial, c’est le pm. Il faut comprendre que ce poste de pm n’est prévu nul part dans la constitution, ce n’est que par convention constitutionnel, qui exerce les fonctions les plus importantes. C’est tout simplement le chef du parti pol, qui a remporte la majorité des chambres électives. Le pm du can, désigne, (la nomination du pm, procède de l’intervention de 3 volontés : la personne désigne chef au sein d’un parti pol, ensuite, ,quelqu’un qui a été mis au pouvoir par l’électorat, et finalement, pour pouvoir fonctionner, a toujours besoin de l’appui, de la confiance de l’ass législative dans lequel il siège.). 

C’est le personnage central de la vie politique au can. c’est lui qui désigne ces collaborateurs, les ministres, il va s’appuyer sur différents critères. Toutes sortes de facteurs. On tente d’avoir une représentation plus ou moins équilibre des provinces du Canada, des minorités etc. C’est gens sont désigne par le gg, qui agit sous instruction du pm. Tous les ministres dépendent du pm. En principe, c’est l’égalité, or, il y a des ministères plus importants que d’autres, etc.
 
Au niveau pol et juridique, il existe un personnage, un pm, qui est extrêmement puissant. Quand on y songe, il est d’abord, le chef du parti majoritaire a l’ass. Legis, il contrôle donc le pouvoir législatif. Et par ailleurs, au niveau exécutif, il contrôle tout, c’est l’individu qui nomme les ministres, les sous-ministre. Le pm avec son bureau contrôle véritablement tout l’appareil, reçoit les mémoires techniques, décide de l’ordre du jour des réunions du cabinet et ainsi de suite. Le persos. est extrêmement puissant et qui gagne en puissance. C’est un tendance qui ne cesse de croitre,d e plus en plus, dans les textes de lois, attribuent au gouverneur général en conseil, lesdits pouvoirs, Peu importe, dans les deux cas, le pm prend une envergure importante. 

Ce sont des organismes qui fonctionnent par consensus.

- Conseil exécutif
Au niveau des prov. le pvrs executif est exercé par Sa Majesté assisté d’un conseil des ministres, dont l’existence est prévu à l’art. 58., par le gvt du qc, dont du pm, chef de parti qui réussit a obtenir la majorité des voix et des ministre quelle a nommée. Nomination d’un ministre au prov, similaire au fed (représentation). 


- Le Ministère et le ministère 
Il faut comprendre que sur le plan du role attribue au cabinet, ou encore au conseil des ministres, il y a une confusion qui s’installe. Parce que d’abord, ces deux organes exercent la fonction politique a la suite d’une élection, un parti politique propose certaines orientations, la mise en place de certaines politiques. Un gouvernement, qui est le cabinet/conseil des ministres est un organe politique. Egalement fct administrative, car la loi attribue des pvrs non pas a des structures, mais a des individus en particulier. La loi attribut au gvt lui même ou a l’un de ses ministres, l’exerce d’un pouvoir, a ce niveau la, lorsque membre d’un gouvernement, ministre, on devient responsable d’une structure administrative, qui est un ministère. 

On peut nommer des individus qui ne sont pas des ministres en charge d’un ministère, on désire que l’individus soit présent dans des réunions, expérience, on parle des ministres en portefeuille etc. C’est le pm qui nomme ses collaborateurs, qui laissent aller son imagination a ce niveau. Mais, en général, lorsque titulaire d’un ministère (fed ou qc) sont crées au moyen d’un texte de loi, ce qui n’est pas le cas dans  les autres prov du can. ce sont les titulaires de ces ministères, qui se voit attribuer l’exercice de certains pouvoirs. 

Exerce une fonction administratif, dans la mesure ou le gvt du can est responsable de la coordination et de la gestion de l’action de tous les ministères fed, de la fct publique. Il en est de même pour la législation qc. 

Le cabinet /conseil des ministres, fonction politique et administratif et en chambre, il repond de cette gestion, compte tenu, du principe de la personnification du service public.

Même si la loi attribue a un gvt, ou un ministre, bcp de pouvoir, vous êtes en mesure de comprendre que ces deux gouvernements ou ces ministres se font aider dans leurs taches par toutes sorte d’organes ou de comite ou de groupe de travail. Au sein du cabinet, il y a des comités permanents. Ce sont des comités qui n’ont pas de pouvoir a proprement parler. 
Toutes sortes de comités, par ex, créer par le cabinets, qui sont composé des membres du cabinet ou encore par des fonctionnaires. La loi peut également créer certains comités, dont, le conseil du trésor. 

Le conseil du trésor :  au niveau fed, il y a LRC, chap. F 11, art. 5 : prévoit la création du conseil du trésor. 

Au qc : 

RLRQC, chap A 6.01 : aux art. 67-68 : prévoit également l’existence d’un conseil du trésor. 

- Les organismes de coordination et de contrôle
C’est la même aménagement tant au fed/prov. 
C’est un organisme décisionnel, employeur officiel, c’est lui qui est charge d’approuver l’organigramme de tous les ministères. L’organigramme d’un ministère, doit être approuvé par le conseil du trésors, a chaque année, doivent présente leur dépenses. Prévision budgétaires des ministères. 
C’est une structure centrale, dont l’existence est prévue par la loi. 

*3. L’Administration 

La fonction gouvernementale, politique, consiste pour le gvt, pour le conseil des ministre ou cabinet, de mettre en place les grandes politiques. Mais la fct administrative consiste a veiller a mettre en place, a appliquer la législation et dispenser les services publics. Quant on parle de la théorie de la séparation des pvrs, on va avancer que le fait que le pvr exécutif est responsable de l’application de la législation. Dans les faits c’est administration qui veille a appliquer la législation. 

C’est elle qui va appliquer les grandes politiques. 
Distinctions entre les fonctions gouvernementales et administratives. 
Distinction entre centralisation et décentralisation. 
Science pol, on parle de centralisation pour mieux distinguer l’état unitaire de celui fédéral. On va donc dire de l’état fed, qu’il est décentralisé. Au niveau administratif, pas la même signification, lorsque l’on parle de centralisation, on renvoie a cette méthode en vertu de laquelle le législateur, attribue a un organe central l’exercice de pouvoir. Ex : d’abord, il faut retenir que par organe central, sur le plan du droit public, on vise, une réalité qui est relativement claire. On parle soit du gouvernement lui même ou encore d’un membre du gvt(ministre). Est-ce que la loi attribue a l’un de ses organes, l’exerce d’un pouvoir. Cas des pêcheries : le législateur, a attribue au gvt lui-même, le pouvoir d’adopter des règlements et ainsi de suite, ou bien souvent au ministre. On va dire, au can, qu’au point de vue juridique est une activité centralisée. Si par opp, un texte de loi qui crée un org, (conseil can de la radio-diffusion et des communication), on s’aperçoit que le législateur a attribue a des organes non centraux, par la mesure ou le texte de loi attribut a cet organe, on va dire que les ondes publiques au Canada, constitue une activité dont l’administration de l’activité est décentralisée.

Notion de centralisation, est nuancée par la notion dite de concentration ou déconcentration. 
Si le ministre des pêches, veut exercer tous les pouvoirs que la législation lui confère, si possible libre a lui (centralisation), mais on sait que ce n’est pas le ministre lui mm qui vont exercer son pouvoir (déconcentration)

Le gvt exerce une fonction poli, admin, il est a la tête de l’administration. 
L’administration, c’est comme le monarque. Il y a un lien de subordination entre l’administration publique et le gvt. 

Si pm, en partie tributaire de ses fonctions. 
En bout de ligne, administration reste subordonnée au pvr executif, cad, au gvt. Veiller a mettre en œuvre les politiques pour lesquelles le gvt a été élu. Si existe une adm qui est charge d’appliquer la législation fédérale, il existe également une autre administration, provinciale qui est charge d’administrer et mettre en œuvre la législation adoptée par une province, car régime fed, double administration. Puisque chaque ordre de gvt exerce sa propre souveraineté qui est la sienne, aucun lien de subordination entre les subornée, de même il existe aucune subordination entre l’administration fed et celle d’une province. Chacune exerce dans son propre champ de compétence. Ce n’est pas quelque chose qui est immuable. EX : ministère de la justice dune province est responsable du code criminel can. il se peut donc que const, l’administration publique d’une province soit responsable… 
Par ailleurs, arrêt : PEI, dans la mesure ou le parlement du can, adopte une loi, qui délègue a a un orga. Administratif d’une province, cette étanchéité du départ, n’a plus court. 

Question 1

	Un projet de loi est déposer à l’assemblée nationale, est-ce que le l		lieutenant gouverneur peut refuser de sanctionner cette loi?
Le lieutenant gouverneur peut refuser de signer un projet de loi, selon Art. 71 LC 1867, il est prévu que la législature se compose de personnes dont lieutenant gouverneur donc il à le pouvoir de sanctionner ou de refuser. Est-ce qu’il va refuser de signer? Non, selon la convention constitutionnelle (doit expliquer ce qu’est le concept) donc : (convention constitutionnelle ce sont des pratiques, des usages, qui ont des caractères obligatoires  car les acteurs politiques se sentent liés. La convention constitutionnelle est un principe démocratique. Sa sanction ne connait qu’une sanction de nature politique). Dans la convention constitutionnelle, le lieutenant gouverneur doit donner suite aux demandes.
Selon Renvoi à une opposition pour modifier la convention constitutionnelle.

Question 2 

En tant que citoyen, pouvez-vous vous contester la validité constitutionnelle à ce projet de loi?
Toutes les lois adoptées sont présumé constitutionnelles, c’est seulement une fois adopté qu’ils peuvent être contesté. C’est la cour supérieure du Québec qui peut entendre cette contestation, car elle est la gardienne de la constitution. Le citoyen doit avoir un intérêt général. Une personne qui est directement affecté peut dire j’ai l’intérêt requis. Si la personne n’est pas personnellement affectée, si la personne démontré qui à un intérêt suffisant dans la question, et qu’il n’a pas d’autres moyens pour faire examiner la validité constitutionnelle de cette loi que devant la cour supérieure.

Question 3

Quel est la procédure d’amendement constitutionnelle pour modifier la charge du lieutenant gouverneur ? Art. 41 A) LC 1982 qui précise qu’une modification de la charge du lieutenant gouverneur.  


D) LE CAS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 18à20 min

Des organismes d’adjucations/régulations. Ils s’occupent de règlementations et de régulations. Les organismes ont le pouvoir de règlementer certaines activités. Ex. : Le CRTC est un organisme de régulation comme d’adjucation.  Le CRTC possède la règlementation, ainsi il émet certaines conditions de diffusion et il à l’adjucation ainsi il donne des permis et licences à des demandeurs qui possèdent les conditions requises.
Créer des organismes qui intervient dans différents domaines tels que :
Domaine commercial : La SAQ a le monopole de la vente de l’alcool.
Domaine financier : Créer des caisses de dépôt et de placements.
Domaine industriel : Société dont le travail est de produire de l’acier. 
Le législateur est souverain donc il créer des organismes. En le créant il peut la doter de la personnalité juridique. Donc, au plan légal, si on a une poursuite à intenter contre cette société, on peut poursuivre la société elle-même, car elle a une existence. Il peut aussi ne pas lui en donner ce qui fait que pour le poursuivre, il faut poursuivre l’État. 
Décentralisation territorial : On pense aux municipalités.
La régie des jeux, le gouvernement canada, l’université d’Ottawa, etc. Est-ce qu’ils sont régis par un principe de droit fondamental? Est-ce qu’il existe un principe qui vient limiter leurs droits? On sait que la cour supérieure pour répondre aux questions de constitutionnalité. Est-ce que gouvernement sa peut tout faire? Non, à cause de la primauté du droit et du contrôle de la légalité.

*4- LE PRINCIPE DE LA PRIMAUTÉ DU DROIT (RULE OF LAW) ET LE CONTRÔLE DE LA LÉGALITÉ

a) CONCEPTION CONTEMPORAINE DE PORTÉE

Le monarque avait tout les pouvoirs. L’absolutisme du monarque s’est transformé tranquillement. Une règle de droit fondamental va se développer soit le fait que le monarque (exécutif) s’est trouver à être subordonner au gouvernement (législatif) et ensuite aux tribunaux (judiciare). 

B) LES DÉROGATIONS LÉGISLATIVE AU PRINCIPE

Les travaux de Decey ont permis de mettre 3 propositions : 
1- Le fait que le monarque ne détenait pas de pouvoir arbitraire. Les individus doivent connaitre la sanction à la violation d’une loi. Ce qui veut dire que le gouvernement lui-même ne peut exercer que les pouvoirs qui lui sont permis dans la loi/le droits.
2- Il fallait que dans une société, tout le monde soit égaux devant la justice. Des plus riches aux plus pauvres. Le monarque était donc assujetti à la loi. Donc s’il violait la loi, il devait aussi passer devant les tribunaux. Le gouvernement est donc assujetti aux tribunaux de droit. La cour supérieure à le pouvoir de contrôle et de surveillance. Ce qui fait que la cour supérieure peut la déclarer légal ou illégal. C’est pour cela qu’elle peut contrôler la légalité.  
3- Les droits et les libertés fondamentaux étaient protégés soit par les textes du parlement ou par les tribunaux de droit commun. Ce n’est pas toujours les tribunaux que dans toutes les circonstances vont contrôler les droits et libertés. Fondamentalement,  ce principe de la légalité permet de créer une hiérarchie entre l’état canadien (pouvoirs législatif/exécutif/judiciaire) C’est en vertu de ce principe que le pouvoir exécutif est assujetti aux (aux droit et à la loi) pouvoir législatif (c’est lui qui lui donne les pouvoirs qui sont les siens) et au pouvoir judiciaire (c’est le tribunal qui interprète le droit et qui l’applique). C’est le principe de la Rule of Law. Le gouvernement ne peut exercer que les pouvoirs que la loi lui attribue. Nulle n’échappe à la juridiction de la cour suprême. Le principe de la légalité n’est pas un principe de droit écrit. Il est non-écrit Constitution canadienne et britannique. Dans le renvoi de la sécession du Québec :
4 principes de droit non-écrit qui font parties de la constitution du canada :
1- Fédéralisme
2- Constitutionnalisme
3- Légalité 
4- La protection des minorités

Dans notre système, la cour supérieure exerce un pouvoir de contrôle et de surveillance qui lui permet de vérifier si une loi est constitutionnelle. Art. 96 LC 1867. 
Le principe de la Rule of law (primauté du droit). Le principe de la légalité contient une dimension juridique et une dimension politique.

Le principe de la légalité/primauté du droit/Rule of law est fondamental. C’est ce principe qui permet d’affirmer ceci : Un décideur administratif décentralisé/centralisé (gouv./ministre, etc) ne peut exercer que les pouvoir que la loi lui attribut. 

Clauses privative : Ministre à le pouvoir de délivrer des permis de pêche sur une base commerciale, dans le paragraphe qui suit on dit, les décisions qui sont rendu par ce ministre sont finals, ces décisions ne peuvent être l’objet de révision judiciaire. Je suis insatisfaite de la décision de ne pas me donner un permis de pêche. Est-ce que cela signifie qu’on ne peut faire réviser devant la cour fédérale? Non, parce que le principe de la légalité dit que l’État est assujetti aux tribunaux. Cela n’empêche pas une cour supérieure d’intervenir. Art. 27 et 96 LC 1867. C’est le premier ministre qui nomme les juges des cours supérieures, elle est interprétée comme fondant le pouvoir de contrôle et de surveillance. 

Est-ce que l’esprit de la Rule of Law est respecté? Non, la finalité du principe de la légalité qui veut que l’individu ne soit pas envahi par l’État. Le gouvernement confère des pouvoirs exorbitant aux organes ce qui va à l’encontre de la primauté du droit. Comme le fait de donner plus de pouvoir aux policiers. On doit différencier La Rule of Law de la Rule the Law : La règle de droit et la règle du droit. On peut dévier à la rule of law. Le gouvernement peut donner des pouvoirs exorbitants à certains organes tels les policiers. 

C) LES DÉROGATIONS DÉCOULANT DE LA PRÉROGATIVE ROYALE

- LA COURONNE : NATURE ET CARACTÉRISTIQUES

En Angleterre, les tribunaux ont distingué le monarque, qui est le royaume (couronne), de la personne physique du monarque. La couronne c’est l’État fédéral/provincial. Il n’y a pas de loi qui créé le gouvernement canadien/Québécois parce qu’en droit publique, la couronne est une entité juridique qui possède la personnalité juridique du simple fait de son existence. Comparativement à la ville de Montréal, pour exister, elle doit avoir un texte de la loi qui la créer. La couronne est une corporation sole, c’est la majesté qui la détient. Une corporation sole qui est sa majesté, tout comme la couronne de chaque province, elle est à succession perpétuelle. C’est-à-dire que lorsque le monarque meurt, les héritiers se succèdent. Il est indivisible. 

Indivisibilité : Il n’y a qu’une majesté du chef du Canada, on ne peut la séparer. La couronne est indivisible. En droit britannique, la couronne jouit d’avantages reconnus par les tribunaux. Certains avantages découlent de la couronne. Cela permet de réclamer aux subordonnés de la couronne d’obtenir les mêmes immunités qu’elle.
Divisibilité : La majesté du chef du Québec.

		- LES PRÉROGATIVES : NOTION ET CATÉGORIES

La Rule of Law vient de la Common Law elle-même. Avant, le simple fait que le monarque soit un monarque, il avait plus de droit. Les tribunaux anglais on mit de l’avant les notions des prérogatives de la couronne.

Indivisibilité : 
Il n’y a qu’une seule majesté. La couronne est une et indivisible. Pourquoi on met ce principe en droit ? C’est parce que la couronne jouit d’avantage qui ont été mis de l’avant par les tribunaux. Certaines prérogatives, privilège, en découle. Cela permet à la majesté du chef d’une place de détenir les mêmes immunités que ceux que les tribunaux donnent à la couronne.

Quels sont les prérogatives de la couronne?
1- L’immunité fiscale. (Au niveau de la taxation, cela signifie que le gouvernement Québec/Canada ne sont pas assujetti à taxation). Nulle terre qui appartient à l’état n’est pas assujetti à taxation : LC 1867 Le gouvernement peut intervenir pour abolir les prérogatives. Mais celle-ci, entre autres, n’a pas été abolie. Les tribunaux ont différencié une taxe en bonne et dû forme pour laquelle sa majesté est immunisée et une redevance publique, laquelle la majesté doit s’y assujettir. Affaire Cité Lévis. Donc seulement la taxe en bonne et dû forme jouit de l’immunité. Si c’est simplement une redevance publique, la couronne doit payer comme tout le monde. Pour que l’immunité joue, il doit s’agir d’une taxe en bonne et dû forme. On ne peut utiliser cette immunité de façon à modifier le partage des pouvoirs. Le fédéral, lorsqu’ils importent des biens, sont tenues de payer ces taxes d’assises et des taxes de douanes. Le fédérale ne peut utiliser cette immunité de sorte de modifier le partage des pouvoirs.

2- Immunité relative à la dignité royale : The king can do no wrong (le monarque ne peut mal faire). Est-ce qu’un monarque peut faire des délits? Non, étant laquelle tête de l’État, le monarque ne peut commettre de délits. Immunité au plan criminel : La question de l’irresponsabilité de la couronne se pose. Un organisme qui est mandataire de la couronne peut invoquer l’immunité qui est donné à la couronne.  Elle a l’immunité au plan civil comme au plan criminel. On sent le désir des tribunaux d’assujettir l’État à la responsabilité criminel, puisque c’est à l’encontre de légalité. Art. 94 C.p.c./ 1378 C.c.Q. Cette immunité a été abolit pour que l’État soit tenu responsable par un dommage causé par la faute d’un de ses préposés. La loi sur les responsabilités de la couronne qui s’appelle aujourd’hui : la Loi sur la responsabilité civile de l’État LRC, 1985 C.C. 50 C’est par cette loi que l’État est tenu responsable d’un acte qui cause un dommage par sa faute ou celle de ses préposés.
Les prérogatives sont des règles de Common Law et le législateur peut les abolir.

3- L’insaisissabilité des biens de l’État. Il n’est ni saisissable, ni prescriptible. L’État est assujetti au droit et aux tribunaux, donc à ses ordonnances. 

4- La prescription. Si vous occupez un bien pendant 10 ans par exemple, il pourra jouir de la prescription acquisitive. Par contre, les biens de la couronne sont imprescriptible (2677 C.c.Q. La règle intervient même à l’encontre de l’État sauf disposition de la loi : 916 C.c.Q. : Les biens de l’État ne sont pas susceptibles d’appropriation. Art. 32 du chap. 50 le la loi sur la responsabilité civile de l’État, Les biens fédérales seront assujettis à cette loi), donc on ne peut invoquer la prescription acquisitive pour les biens de l’État.

Divisibilité : 
En pratique, la couronne est divisible. Sa majesté du chef du Québec vs du Canada, ce n’est pas la même chose.

- LA RÈGLE DE LA SOUMISSION VOLONTAIRE DE LA COURONNE À LA LOI.
	
D) LA QUALITÉ DE MANDATAIRE DE LA COURONNE

LE 4 NOV.

La rule of law nous rassure mais le législateur peut en attribuant des pouvoirs, peut faire des acrot au but de la rule of law. 

Trial LawyersAss of B.C c. (B. (P.G)): un procès peut durer assez longtemps devant une cour de justice, certains législateur ont établit des frais dans le cas qu’une action dure 3 jours et +. La législation va être mise en doute au mise constitutionnelle en empêchant des personnes au niveau économique, donc interdit l’accès au tribunal. On n’a juger qu’effectivement que la prov. est souveraine dans l’administration de la justice, et donc peut établir des frais. Il a donc lieu de faire des exemptions pour certaines personnes, qui ne peuvent se permettre de payer de tels frais. Il ne s’agit pas de d’être pauvre, mais plutôt un fardeau excessive pour payer des frais d’audience. 

On peut limité le principe de la légalité, par l’intervention législative, la jurisprudence a mit des règles pour conféré a son administration des droits (privilege et immunité), on les retrouve ds la prérogative de la couronne. 

Dans la plupart des états du monde on parle d’état, ds le système britannique on parle de la couronne. Prov. et fed. ont une personnalité juridique, et donne à la couronne une succession perpétuelle, est indivisible, leur permet d’utiliser la prérogative.

Prérogative des règles mises de l’avant par les tribunaux. 

Qualité de mandataire du gouv. ou de sa majesté
Certains organisme ou entreprise sont des mandataires du gouv. Le gouv. met de l’Avant des structures administratives. Il a des organes centraux, mais au niveau des organes descentralisé , il y a une structure, et on leur donne des pouvoirs. Ils n’ont pas la personnalité juridique, donc ne peut ester en justice ex: la SAAQ. Si on veut intenter une action contre la SAAQ, on l’intente contre le gouv. fed. Certains organisme ou entreprise peuvent avoir un pouvoir d’ester. Intérêt de cette qualification: il pourra être mandantaire, mais aussi bénéficier des privilèges et immunité de la couronne. 

Comment déterminé si un organisme est mandataire ?
Banque de Montréal c. Cie de Bois D.S.L 
La cie des bois doit payer des indemnités due à la C.A.T.  Il y a une disposition qui prévoit que les créances dues à la CAT sont des privilèges (hypothèque), c’est une priorité que la loi reconnait à la créance. La CAT veut être rembourser à mm la vente, mais la Banque dit qu’il doit être payé avant, car enregistré en premier. Ancien art. 1989 C.c.b c. . Question en litige: Est-ce que la CAT est un agent de la couronne ? Important, si oui le privilège enregistré avant si la couronne va être payé après et être assujettie à l’art 1989. 
1) Loi, va être expressément écrit si mandataire, dans le cas la loi était silencieuse. Si la loi est silencieuse, il faut prendre compte de ce point, mais n’est pas le seul critère (validé) 
2) (Plus concluant comme test) Niveau de contrôle exercé par la gouv. sur l’organisme, par exemple qui nomme les membres, le lieut-gouv, mais ce n’est pas un point déterminant.

Le test de contrôle, c’est l’approche qui vont évaluer le niveau de contrôle du gouvernement sur l’organisme, nomination des membres, pouvoir d’emprunter, pouvoir de contracter, pouvoir de dépenser, pouvoir de réglementé ect. bref, les pouvoirs accordés. Plus le gouv. exerce un contrôle sur l’org. plus la conclusion du trib., que l’organisme c’est l’état lui-mm, de la la qualification de mandataire. 

Applique le test du contrôle, mais aussi le test de la fonction
3) Fonction 
ex: Offrir de l’enseignement, c’est une fonction publique ou devrait relever du domaine privé. 
On doit se demander si la fonction relève du domaine privé ou du domaine public. Le test de la fonction est valable, est à moins de poids que le test du control. 
Sa fonction de la CAT: Trib. administratif, une fonction d’indemnisation. La CAT reçoit des sommes d’argent des employeurs, elle reçoit des fonds, et investie les fonds et les gères de facon qu’elle puisse rapport. 
Mais, à partir de ce test n’est pas suffisant pour déterminer que c’est un mandataire

CAT n’est pas mandataire de la couronne, 

Donc, 1989 n’est pas applicable, donc va être préféré à la banque.

The City of Halifax c. Halifax Harbour Commissioners 
On va se demander si le port de Halifax, les commissaires du port sont des occupants qui doivent payer des taxes foncières. Commissaires va dire que c’est un mandataire de l’état, donc est exempt de payer des taxes.

1) Loi: Est-ce que les commissaires sont mandataires d’après la loi ? Silencieuse, donc n’est pas suffisant pour qualifier de mandataire de l’état.

Son travail: C’est gérer un port, il impose des frais portuaires. 

2) (plus concluant comme test) Niveau de contrôle: Pouvoirs qui nécessite l’approbation du gouvernement. Plus le degré de contrôle est élevé, plus on va arriver à la conclusion de mandataire

Si l’org. selon la loi et les test, cela signifie qu’au plan juridique il peut réclamer les privilèges et immunité reconnu par la CL de la couronne. 

Autres Immunités
- Fiscale, l’état et ses mandataires ne paye pas de taxe, mais doit être de manière stricte et non une redevances
- The King can’t do no wrong: traditionnellement les trib., on reconnu à la couronne au plan criminel et civil une certaine immunité, ce furent des sociétés gouv., mais pas vraiment le gouv. 
Au plan civill, cette immunité a été abolit et a été remplacé par le principe de la responsabilité. 
- (1:08) immunité prescription de l’état
- La non-contrainte, une cour de justice ne peut contraindre l’état et ses mandataires, de les forcer à faire ou à ne pas faire quelques choses. Pourquoi ? Pcq dans notre système qui veillent à l’application ce n’est pas la cour de justice, mais c’est le pouvoir exécutif. 
On ne peut forcer l’exécution d’un jugement contre la couronne.
On ne peut pas faire saisir les biens de l’état. 
L’art 29 et 30 de la loi fed. de la responsabilité de l’état et le contentieux administratif, est à ce mm effet, on contraindre ou saisir l’état. 

Il y a une limite Conseil des ports nationaux c. Langelier
Le conseil veut construire qqchose, mais injonction pour cesser ces travaux d’un prop. riverain, va causer des dommages des aller et venu des bateaux et va causer un dommages a la valeur de leur prop. Quel est le prob. ? Conseil des ports nationaux est mandataire de l’état, va faire en sorte qu’il n’y a pas contrainte judiciaire, mais il y a émission d’une injonction quand mm. On va contraindre l’état dans les cas pour des actes illégaux. Donc, il y a une limite aux privilèges et immunités aux mandataire de l’état et l’état lui-mm, lorsqu’il s’agit de limité les actions des mandataires lorsque des actes illégaux. 

Autre cause: Que ce passe t’il si l’état ne se soumet met pas à l’ordonnance, outrage au tribunal ou une amende.

Société Radio-Canada si ne soumet pas à l’ordonnance, le trib. ne va pas répondre, car met en valeur le principe de légalité le gouv. est un modèle s’il ne se soumet pas, pourquoi un particulier devrait se soumettre. L’état devra se soumettre à cause du principe de la légalité. 

Suite Autres immunités
-   Pouvoir d’intervenir d’urgence
· Le secret administratif ex: Bisaillon
·  **Non-application de la loi: Le parl. du can. adopte une loi, la législation des provinces, Il veut que ses lois ne s’applique pas à l’état. Partie du principe de la légalité est-ce qu’au plan juridique un individu peut dire que l’état et son administration son au dessus de la loi, faux, c’est le contrainte en vertu du principe de la légalité, elle est soumise à la loi, elle assujettie au droit. Comment se fait t’il qu’il y a ait un privilège que la loi ne s’applique pas à l’état. 
En vertu du principe de la légalité l’état doit respecter se droit, cependant, le droit dit la loi adopter par législateur ne s’applique pas à toi. Il y a une logique. 
Non-application de la loi, loi adopté par le législateur (statute), cependant le principe de la légalité parle de droit=Law. 
La loi d’interprétation (fed et prov.), dise ces dispositions, sauf indication contraire, nul texte de loi ne lie sa majesté, ni le d’effet sur ses droits et prérogatives. Donc, il codifie de principe de la non-application. Art. 42: Nul loi n’a d’effet sur les droits de l’état sauf ds les mesures prévues.
Sa majesté du chef de la province de l’alberta C. C.c.T

Alberta achète toute les actions d’un compagnie aérienne, en vertu de la loi, il y a une disposition qui dit que celui qui prend le contrôle doit en aviser la commission. La reine du chef de l’alberta est-elle tenu de demander l’autorisation de la commission ?
Problème ? Il y a une texte de loi que l’on tente de rendre applicable à sa majesté le chef  de l’Alberta . Si elle n’est considéré comme étant la couronne, la règlementation est applicable comme une entreprise privée. 
Le principe général que la loi n,est pas assujettie à la couronne, inclut les 2, car indivisible (prov. et fed.), mais il y a des exceptions. C’est quand que la loi va s’appliquer (non-application) à l’état ? 
Exception: Quand la loi va le mentionné, si le la loi le mentionne qu’elle s’applique au gouv. on va l’appliquer. 
Est-ce que ds la loi il y a des dispositions applicable à l’état ? Non.  En cas de silence, est-ce que dans tous les cas, le législateur n’a voulu que la loi s’applique à l’état ? Il se peut que par déduction nécessaire on n’en arrive à la conclusion que le législateur entendait assujettir l’état
C’est quoi la déduction nécessaire ? On se demande si un texte de loi adopté au législateur est-il applicable à l’état par déduction. 
ex: Il existe une prérogative du secret administratif, adopte une loi pour permettre de demander auprès des autorités de réclamer des informations sur un individu. La loi est adopté on se présente à un comptoir de l’autorité fed. il dise on vous les donne pas. Nul part il est dit que la loi s’applique à l’état. Par déduction nécessaire, malgré le silence du législateur vous êtes d’Argumenter que la loi est applicable à l’administration, Pourquoi, car sinon elle perd sa raison d’être. Logiquement s’a ne marche pas si elle ne s’applique pas à l’état. 

1) Une loi mentionne ou non, 
2) Malgré le silence, par déduction nécessaire, on n’en conclut que le législateur entendait lié l’état

Par déduction nécessaire, la cour d’appel a établie qu’elle était lié. La cour suprême non. 

Peut-on rendre la loi sur aéronautique fed. applicable juste au gouv. des provinces ? ex: vous avez un loi fed. sur la marine marchande, un bateau de dimension X doit etre immatriculé, il y a une société d’état « des traversiers du Qc ». Pour exercer ses fonctions, c’est une société mandataire de l’état, doit-elle immatriculé ses bateaux. Si loi le mentionne le rendre applicable au autorité prov.,le peut. 

Une province ne peut adopté des textes de loi et les faire respecter par le gouv. fed. Car si la prov. fed. est lié à des règlementations provinciales, cela signifie qu’il y a des risques que le fed. soit lié par des règlementations différentes pour chq province. Mais le contraire est possible, la province peut être lié par une règlementation fed. 

Si la loi ne s’applique pas à l’état, est-ce que les procureurs de l’état peuvent demander que l’application de loi s’applique ? Oui, peut plaider l’application d’un texte de loi ,il plaide sur l’ensemble de loi, et de ne pas sélectionner les lois qu’il préfère. 

*Dans un régime comme le n’autre, est-ce que législateur fed. peut rendre applicable au loi au gouv. prov ? Oui, le contraire, Non.

Dans ce cas, on n’a constaté le silence + si le gouv. voulait l’appliquer à la province il l’aurait mentionné. La loi de l’aéronautique ne perdait pas sont sens si l’appliquait on province, 

Donc, le gouvernement de l’Alberta n’est pas tenu d’informer la commission. 

Peut-on assujettir le gouv. fed. au C.c.Q ? La juris n’a pas de réponse claire.
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Faire P. 527 Question 1 A), P.532 Question 1


5- Les pouvoirs de l’administration : notions générales
a) Le caractère subordonné, lié ou discrétionnaire

Pouvoir de délégation, possède un caractère  de subordination lié ou discrétionnaire. 
Lié: Lié par règlement et dont l’exercice ne comporte aucune discrétion 
ex: 1) Émettre un permis sous des conditions, avoir 18 ans et de payer une somme de 200 $, une personne respecte ces conditions, le pouvoir du fonctionnaire est de remettre un permis, il n’est pas sujet à la discrétion. puisque si la personne respecte ces conditions, le fonctionnaire est lié. Pouvoir attribué a une personne et une comporte aucune discrétion.
2)Si ds un texte législatif prévoyant les mm conditions pour l’obtention d’un permis, mais ds le cas de l’intérêt public. Pouvoir discrétionnaire car doit validé si dans l’intérêt public. 
3) Si texte législatif prévoit les mm conditions que le premier cas, mais on rajoute la condition qu’il soit solvable car vérifie si la personne est solvable. On doit apprécié des faits, ou un texte de loi. Il y a un exercice discrétionnaire, car dépend d’un fonctionnaire à l’autre et de son interprétation, tant des faits que du texte de loi. 
Dans le cas du pouvoir lié, il n’y a aucune discrétion, tous est prévue dans la loi. Ont l’appelle lié ou ministériel.

L’intérêt de la question, ds le cas de l’inéxécution, il y a un recours qui s’appelles le mandamus, pour obliger le décideur administratif d’exercer ses pouvoir. 
La règle générale c’est la discrétion et l’exception être lié. 

ex: Mm condition le 2eme cas, il y t’il un pouvoir discrétionnaire ou lié. Est-ce qu’un détenteur d’un pouvoir discrétionnaire, a des limites 

*Roncarelli c. Duplessis.
Il y a en cause un restaurateur Roncarelli, qui est témoin de jehova, en 1990 la police arrete souvent les témoins de jéhova, car porte porte va a l’encontre des règlements municipaux. Il explotait un permis de vente d’alcool, délivrer par commission des liqueurs. A un moment la commission le révoque, en vertu de la loi. La commission ds ce temps avait la discrétion de révoquer tous permis d’alcool. Une enquête a permis d’apprendre que C,est le Ministre Duplessis, qu’il avait ordonné d’annuler le permis. On voulait le punir . On n’avait intenter un recours directement c. le Ministre, car avoue publique que c’est lui. On na conclut sur la responsabilité du 1er Ministre, on n’a reconnu que la commission des liqueurs avait un pouvoir discrétionnaire, mais il y a une limitation du pouvoir discrétionnaire. Mm si le législateur vous attribue un pouvoir disc., ce pouvoir n’est pas absolue, il y a une 1ère limitation, est la bonne foi (application de la loi conformément au objet chercher par la législation), on ne peut imaginer que le législation investi un pouvoir de mauvaise foi. La bonne foi se présume, si on l’invoque que la décision est exercer de mauvaise foi, on doit la prouver, mais elle n’est pas facile prouver. Car personnellement, on peut trouver que sa découle de la mauvaise foi, mais ce ne l’est pas nécessairement. 

* Padfiled. C. Minister of Agriculture
Le pouvoir britannique a fait un texte de loi pour la commercialisation pour le commerce de produit laitier. Contrôle du niveau de production, les prix etc.. La législation britationnique séparait entre différente région, et prévoyait que si prix différait ds un des régions, on engageait des personnes pour voir pourquoi une tel distortion entre les prix. On n’avait demander au Ministre d’exercer pouvoir et de faire un groupe d’étude, il a refuser. Bref de mandamus pour l’obliger a exercer son exercice. Pour s’explique il dit qu’il avait un pouvoir disc. et qu’il n’avait pas  a expliquer pourquoi » Le juris a établie que si un ministre exerce un pouvoir discrétionnaire, doit être de bonne foi, mais aussi en conformité par des objets et objectifs de la loi. Mais ds la loi du par. brti. Si on n’avait inséré le pouvoir de créer des groupe, l’objectif était d’enquête au niveau des prix, on na juger qu’un ministre ne peut refuser d’intervenir. 

Dans l’autre système gardienne de la constitution, mais aussi de vérifier de l’interprétation de la loi, ds la mesure que l’on avance et qu’un pouvoir discrétionnaire est limité, par la loi bonne et l’objet et l’objectif poursuivi par la législation. Qui détermine l’interprétation de loi ? Le fonctionnaire pour déterminer un texte de loi, et l’appliquer mais ultimement qui a un pouvoir d’interprétation de la loi, les tribunaux. (Valider ce para. (40:25))
L’administration publique, est investi de pouvoirs, ces pouvoirs peuvent être lié, mais la plupart du temps discrétionnaire. 
Un précédent s’applique ds les mm cas, cour d’Ontario pour la cour du Québec, va t’on l’appliquer non. Il faut avoir en tête la hiérarchie des tribunaux. Le tribunal doit appliquer la mm décision que un tribunal supérieur, qui implique un cas similaire. La cour supérieur du Qc, la cour supérieur de l’ont. sont t-il lié, non. La cour supérieur peut-elle se référer a la cour de l’ont., on n’applique pas la règle du précédent, mais on s’en inspire finalement. 
Pourquoi la cour du droit anglais s’applique, car on fait sienne la règle édicter par un trib. étranger, donc intégré ds notre droit.
b) Le délégation de pouvoirs
	- *« Delegatus non potest delegare »
	- Tempérament et exception

Un autre caractéristique du pouvoir de délégation, caractère de délégation, il y a une délégation qui est faite du législateur à l’administration. C,est le législateur qui délivre au gouv. ou a un membre, conseil du trésor etc.. il y a tjr une source qui est la loi laquelle va déléguér l’exercice d’un pouvoir. 
En ce qui concerne cette délégation le fait de vivre ds un pays fed. peut-on déléguér un pouvoir du fed. au prov. non, car défait la constitution. Mais le fed. peut déléguer a une autorité prov. un pouvoir, valable, car ne modifie pas la constitution, si on n’est pas satisfait on peut retirer cette délégation. Il y a moyen de contourner ses lois, par ententes administratives, ex: ds le domaines de l’assurance emploi, fed. signer entente avec prov. du québec pour s’occuper des biens et services (administration d’un service fed.), pour collecter taxe et la remettre au gouv. fed., car il n’y a rien qui empêche de mettre fin à l’entente. 
Question sur l’ampleur de la délégation, ds les situations de guerre. La loi a été qqpeut modifier, il existe un loi sur les mesures de guerre, cette législation permet au gouv. fed., lors d’un état de guerre, lui permet d’intervenir ds plusieurs domaines, ds tous les aspects de la vie. Peut-on si un gouv. souverain, peut-on déléguer un tel pouvoir au pouvoir exécutif ? Les trib. on conclut que malgré l’ampleur de la délégation de pouvoir vis a vis les aut. gouv., on ne peut parler d’invalidité, car il n’y a pas d’abandon législatif, on peut retirer ce pouvoir d’une telle ampleur.

Problématique: Le légisteur va délégué un pouvoir à X. Ds quel mesure X pourra sous-délégué à Y ? 1) Règle générale: Application de la maxime « Delegatus non potest delegare »Le délégué ne peut déléguer à son tour son pouvoir. Si loi prévoit que X peut la sous-déléguer, oui. Si la loi ne le prévoit pas (silencieuse), on va appliquer la maxime, donc x ne peut sous-délégué Y, car si la loi identifie X comme détenteur d’un pouvoir, on considère les caractéristiques de X, c’est pour sa cela que lui donne un pouvoir, on ne respecte pas la loi si on attribue sa délégué à Y, on se trouver a ne pas respecter la loi (illégal). 2) Dans le cas d’un pouvoir lié on n’applique pas la maxime, car la règlementation est vraiment précise quant aux pouvoirs d’exercer que sa soit X ou Y qui l’exerce c’est la mm chose. La règlementation peut être expresse (clair) quant à sous délégation. 3) la délégation peut être implicitement ou explicitement. On peut arriver a la conclusion que implicitement le législateur a permis la sous-délégation ou la délégationn expresséement mentionné.

*R. Harrisson
Proc. de la couronne va déposer un avis d’Appel de la décision, on conteste l’avis d’appel, loi prévoit que le proc. général qu’il peut inscrire en appel en décision, ds ce cas ce n’était pas le proc. général, mais un directeur des affaires pénales qui avait déposer l’avis. c’est invalide, car ce n,est pas le proc. général lui mm qui l’a fait. Le loi pouvoir pouvait-il être fait par le ministre lui-mm ou par un subalterne ? 4) Dans le cas du Ministre, lorsqu’un détenteur du pouvoir, si c’est un Ministre (X), il faut comprendre que implicitement, il peut déléguer son pouvoir à des subalternes (Y), car un Ministre son occupé il est illusoire de vouloir a ce que sa soit le ministre lui-mm qui exerce tous les pouvoirs en question. Cet arrêt crée un présomption que l’on peut repousse, fragable.


Exception du point 4) 
*Carrières Ste-Thérèse
Ordonnance en ce qui concerne la qualité de l’air d’une entreprise de ciment, la loi précisait que c’est le ministre lui-mm qui pouvait exercer la dit pouvoir. Ainsi l’ordonnance rendu par un sous-ministre, n’est pas valide, dans ce cas la maxime s’applique. Fait de façon explicite

Exception du point 4)
*Ramawad c. M.M.I
Bijoutier demander un augmentation, mais ce fait mettre dehors, n’a pas aviser les aut. de l’immigration en cas de changement d’emploi ne la pas fait. L’immigration refuse d’émettre , et demande l’expulsion. On peut faire en vertu de loi, abstraction de cet oublie. Confère ce pouvoir au Ministre de l’immigration. M. a demandé à l’autorité de faire abstraction, mais réponde que non, par des subalternes. En vertu de l’interprétation de la loi, seul le ministre peut exercer ce pouvoir de faire abstraction. Mais la loi ne le mentionne pas expressément, mais on n’a conclut que la loi, que la présomption de Harrison devait être écarté et que c’était le ministre lui mm qui devait l’exercer. On fait une analyse de loi, le légis. prévoit des paliers de pouvoirs, attribué à différente personne. Il relève alors selon le paliers ce sont les personnes eux-mm qui exerce ce pouvoir attribué par la loi. 

La personne a telle exercer ses pouvoirs conformément aux point 1 à 4, selon le cas.

L’administration exercer ses dits pouvoirs est-elle en mesure d’exercer ses dit pouvoir, ? Souvent non, doit avoir recours au pénal, pour veiller à l’exécution ordonner de la cour. 
ex: Régie des logements du Qc, la loi prévoit qu’une décision peut être homologué en cour du Qc, une fois homologué elle a les mm effets qu’une décision du tribunal. 
Rarement la loi personne d’exécuter ses propres décisions, mais peut arriver.
Loi des eaux navigable, permet autorité, dans le cas qu’un bateau obstrue ou bloque, l’autorité peut ordonner de libéré la voix de navigation, si refuse, les autorités peuvent procédé eux-mm au retrait du bateau en question. 

6- Le pouvoir réglementaire

a) Définition et caractéristiques essentielles

Un pouvoir réglementaire ce trouve ds un texte de loi, on trouve ds la loi le pouvoir d’adopter ou de faire des règlements. Le pouvoir est caractérisé par 3 éléments: 

1) (À comme source de la loi et la constitution) Édicté dans un texte de loi à l’origine d’un pouvoir règlementaire. Ex: règlement sur le stationnement, le service du conseil muni., avait-il le pouvoir d’adopter ou de faire des règlements ? Peut être formulé de façon expresse,la loi énonce qu’un aut. règlement la vente des alcools et loterie peut règlementer certaines sujets spécifiques. On va dire qu’explicitement la loi confère à l’organisme de faire des règlements sur la délivrance d’un permis. L’autorité peut-elle faire des règlements sur le renouvellement des permis ? Si permet de règlementer la délivrance est-ce que implicitement permet le nouvellement ? (Résumé peut-être implicitement ou explicitement)  Le pouvoir de règlementer est tjr explicitement mentionné, mais les sujets auxquels elle peut règlementer peut être explicite ou implicite 

2) Norme objective de conduite: Norme de conduite qui viennent fixer la conduite des administrés ex:règlementer le stationnement, c’est fixer des normes qui fixe la conduite des conducteurs, si les conseillers de la la ville, adopter une loi qui édicte que le stationnement sur la rue louis-pasteur, durant l’heure X, normes objective. Si le conseil qui règlement ds le mm cas, à la place de fixer des heures, il dise plutôt de stationner à moins d’un approbation donner par secrétaire de la municipalité, il faut aller voir le secrétaire pour avoir une approbation. Dans le premier cas, j’ai édicté des normes de conduite objective, ds le 2eme il y a une approbation, dans ce cas je ne règlemente pas, à la place d’édicter des normes, je crée sur norme discrétionnaire. Le règlement pourra être annuler pour d’autre motif que l’inconstitutionnalité qui sont énuméré dans le point 7-.Il existe donc des foules de motifs pour faire déclarer illégale un règlement adopté par un aut. et en particulier quand l’autorité délègue une discrétion.Caractère normatif, c’est un pouvoir édicter des règles de conduite 

3) Il y a force, s’applique pas comme si texte de loi, en cas de non-respect, sanction judiciaire contre le contrevenant. Dans le cas d’un texte législatif sanctionner par les trib, on parle de texte constitutionnel, de texte de loi, et l’on parle des textes réglementaires. Un règlement doit non seulement respecter la constitution mais aussi les lois. Dans la hiérarchie, le règlement se trouve au 3eme rang. Mm si le règlement est sanctionné, sa reste une forme inférieur de législation, c’est pour sa que l’on peut attaquer pour toute sorte de façon la législation. 

Un règlement s’applique comme une loi, entraine la sanction, un individu fait face à un nbr considérable de législation qui peut l’amener en prison


b) Terminologie utilisée 
Un règlement comment il s’intitule ? Au plan de la terminologie le législateur a utilisé plusieurs mots pour définir la mm activité.
P. 377, ds le règlement est définit en d’autres termes au point a) sous « texte réglementaire »
P.386, il y a une loi sur les règlements qui met en place un cadre législatif pour certaines autorités, dans ce cas le règlement est définit d’une autre facon voir « règlement » On reprend les 3 caractéristiques. 
On doit regarder si les 3 caractéristiques sont présente.
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Résumé 
Pouvoir délégué par le législateur de lADm publique et le pouvoir règlementaire, qui trouve sa source ds un texte de loi. Lorsqu’on lit un règlement on doit trouver sa source, est-il permis ou non ? La réponse on la trouve ds le règlement qui délègue le pouvoir de règlementer.
ex: Le conseil muni. peut adopter des règlements sur lequel l’ordanisme est habilité a règlementé 
Exercer un pouvoir regl. c’est exercer un pouvoir normatif, c'est la capacité délégué a org d’édicter des normes a caractère général et personnel. C,est a partir de la complrehension de cette notion que l’on va voir les illégalité du règlement. Le règlement peut être déclaréé illégale pour plusieurs motifs. 
Mm si règlement n’est pas une loi, elle a la mm valeur que la loi.
Existe-t’il une limite lorsqu’il décide de délégué le pouvoir de règlementer ? Législation d’urgence qui délègue des pouvoirs énorme ? La réponse c’est non. Pour qu’une délégation très vaste soit inconstitutionnel il faut qu’il y ait une véritable abdication du souverain, il faut qu’il y ait un caractere permanent, lorsque vous attibué des pouvoirs a un organisme ce n’est pas le cas car on peut enlevé le pouvoir à l’organiste.

Au niveau constitutionnel, nous vivons ds un régime fédéral, il existe un parlement canadien est souverain ds les domaines de compétence tout comme la la législature d’une prov. est souveraine ds les domaines de compétence, sa vx dire que Le parlement du can. ne peut délégué un pouvoir réglementaire qui porte sur les sujets qui portent sur ses compétences. Ex: Le parl. du Can. ne peut pas adopter de loi sur l’éducation. Et l’éducation relève de la prov et le parlement ne peut adopter des lois sur l’éducation. Lorsque le législateur parl. ou pro délégué a une autorité règleentantr il doit respecte le partage des compétence.

L’autorité réglementante qui est légalement investie un pouvoir de règlementer ex :le conseil de la ville de Gatineau qui peut adopter des lois sur le zonage ? Une loi de l’assemblée national la charte de la ville de gatineau attribue au conseil municipale le pouvoir d’adopter des règlement en matière de le zonage. Attention L’autorité doit utiliser sont pouvoir ds les limites de la constitution qui s,Impose au Can. L’autorité ne peut commencer à faire des règlements pour le port, alors qu’elle est autorisé seulement à réglementé le zonage. Donc l’ordre constitutionnel soit être respecter par le législateur et l’aut. qui est investie du pouvoir de règlement.

L’activité reglementante est désigné sous toute sorte de terme un règlement peut porter le nom de reglement mais un texte peut porte un autre titre et néanmoins etre un règlement, c'est important car un règlement a force de loi en cas de contravention ou violation il peut y avoir sanction attribué par les tribunaux. 
Au niveau juridique, il faut se renvoyer par les 3 caractéristiques établie par la jurisprudence pour identifier le pouvoir réglementaire.La loi sur les règlements adopté par le Qc, reprend ses carac. pour dire ce qu’on entend par règlement. 




c) Le cas des directives 
La question se pose sur les directives. On parle de document qui circule ds l’administration publique, que l’adm. publique applique, mais ne sont pas des règlements à proprement parlé. 

Immigration pour savoir qui peut immigrer prévu ds la loi et le règlement. 3 fonctionnaires  (officier enqueteur) qui ont comme fonction d’analyser les demandes d’immigration ds 3 endroits différents. Pour être immigrant reçu les candidat doivent rencontrer les exigences trouver ds la loi  et la règlementation. EN terme d,Immigration on veut permettre au famille divisé par l’immagration pour leur permettre de s’unifier. La loi ne définit pas ce qu’on veut dire par famille. Comme savoir si le demande a de la famille au Can ? Car le fait d’avoir de la famille le score monte. Chq fonctionnaire a sa façon d’interprété le mot famille, Pour éviter les conflits et pour avoir une constance, on va donc faire circuler des directives pour dans ce cas définir la mot famille de la facon qui suit. La loi ne définit pas le mot famille c’est un texte admnistratif ce n,est pas un reglementt a proprement parlé. Une directive mm si affecte les tiers ce n’est pas destiné au tiers c’est un document interne qui s’applique à l’administration.  Si la directive n’est pas respecté, va avoir une sanction administrative. Si le gouv. adopte une directive pour couper ds les bourses, ce qu’il va arriver c’est une sanction administrative, donc une coupure ds le budget. Une directive doit aller ds le mm sens que la loi et le règlement. Si adopte une directive qui va a l’encontre de la loi et règlement c’est illégale. 

Si directive vient de la ministre, est-ce qu’un organisme peut-il adopter des directives comme ça ? Oui, mais pourquoi ? Il se peut que la loi elle mm confère a une autorité adm. le pouvoir d’adopté des politiques ou des directives. Mm en cas de silence de la loi, les trib. reconnaisse le pouvoir d’une aut. admin. de s’aider ds l’accomplissement des fonction qui sont les siennes qui sont de directive. Pour avoir reconnu se pouvoir si loi silencieuce,  car pour être efficace c’est légitime. Si Immigration can. veut être plus efficace quant a la définition de famille on ne lui repprochera pas. Mais attention, en droit il existe une limite qui est expliqué ds l’affaire Port of London. 

L’affaire Port of London
Une loi du parc. britanique qui crée un organiste géré et d’exploiter les ressources portuaires. Le mm parlement a adopter une loi pour protéger la Tamise. La loi en question permet au individu d’en ce cadre, de pouvoir exploiter des ressources portuaires sur la Tamise, mais à la condition d’avoir obtenu une autorisation du Port de Londres. Il y a des individus qui veulent exploiter des ressources portuaires sur la Tamise, mais il vont demander l’autt. du port de Londres.Des individus qui veulent exploiter des ressources portuaires sur la Tamise. Il vont demander l’autorisation du port, mais il refuse. Et le refus est fondé sur une politique que l,adm du port a adopter. Cette politique veut que s’il s’agit d’exploiter des ressources portuaires c’est l’affaire du Port de Londre et non des autres. Sur la base de cette perception qui inscrite ds une politique le port de Londres va refuser. Est-ce que le port de Londres qui a le pouvoir d’autorisé des activités portuaires, peut-il fondé l’exercice de son pouvoir sur l’application d’une politique ? C’est ici que la cour de justice distingue. On reconnait qu’on l’aut… adm.. dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire qui est le sien peut adopter des directives, cependant il faut distinguer. Il faut distinguer entre les 2 cas suivant: 1) Ds le cas que le port de Londres sans analyser les demandes qui lui ont été transmise, selon sa politique c’est lui qui s’occupe d’exploiter des ressources portuaires, donc il le refuse 2) Ds la qu’il sait que c’est lui qui exploite les ressources portuaires, conscient qu’il y a une politique analyse la demande pour avoir si la demande ne constitue pas une exception a sa politique. Dans un cas, il refuse d’exercer sa discrétion qui est la sienne, un refus d’exercer son pouvoir dont laut. dam. est investi, constitue une illégalité en droit. Un décideur qui est investi ds un pouvoir et qui refuse de l’exercer, on juge que c’est illégale. On peut refuser sa discrétion. Dans l’autre cas, il n’a refuser d’exercer son pouvoir et il a quand mm analyser sa demander et regarder s’il peut s’appliquer une exception. 


On peut donc contester la légalité de la décision, dans ce cas c’est la Cour Supérieur. 

On sait qu’un règlement, peut porter d’autre titre que celui de règlement.Ce n’est pas pcq’il porte un autre que ce n’est pas un règlement.

Greater Vancouver
Le cas de la société de transport à Vancouver qui adopte une politique concernant l’affichage qui est permis ds les autobus, on défend un certains type d’affichage ce qui rend mécontent à la fed. des étudiants. On va contester la validité de cette politque, car contraire à la liberté d’expression et d’opinion protégé par la Charte. Une règle de droit ne peut aller à l’encontre d’un droit ou d’une liberté garantie, sauff ds les limites des art. 1 et ss.  On va question la validité de cette politique. 
1) Est-ce que la société de transport est assujettie à la Charte Canadienne, ce n’est pas d’application seulement o parlement du can, a son gouv, et au prov. et leur institution. ? OUi
2) On se demande si une politique est une règle de droit ? En principe ce n’est pas une règle de droit, c’est un texte qui a une circulation administrative simplement, interne. Mais on juge que contenue de la loi une politique constitue une règle de droit, car le texte de loi celui qui crée la sciété qui permet au conseil d’adopter des politiques et qui prévoit cette politique s’applique. On va revenir les carac. de cette politique des attributs.

d) Avantages et désavantages
e) Limitation constitutionnelles
Le pouvoir de règlement peut être prévue ds un texte de loi, qu’est-ce qu’il permet de faire ce pouvoir de règlementer ? Il nous permet d’adopter des règles de conduites, des normes à caractères général et impersonnel. Ca vx dire adopter des règles de conduite ? Sa vx dire transformer et changer un état de droit existant. 
Exemple Il n’y a pas règlement qui s’applique pour le stationnement sur la rue Pasteur, Donc X peut stationner sa voiture sans contrainte si le conseil municiapal qui est investie du pouvoir d’adopter des règlement sur le stationnement, intervient et interdit intervient et adopter un règlement pour permettre le stationne sur le coté de seulement entre tel et tel heure. Qu’est ce que aut. règlementante ce trouve a faite ? Il modifie l’état du droit et crée de nouvelle règle. C’est ça un pouvoir règlementaire, c’est un pouvoir normatif ce qui signifie que tranformer l’état de droit, par l’adoption de règle qui ont force loi des règles de conduite objective à caractère général et impersonnelle. 

ex: La charte de la ville de Gatineau confere au le conseil municipal d’adopter des règlements sur la question sur l’établissement et l’exploitation des stations de vente d’essence. Le conseil municipal de gatineau a adopté un règlement qui édicte que ds les limites territoriale de la municipalité une personne morale ou physique qui vx exploiter une station d’essence doit obtenir un permis de la muni. le règlement énonce les conditions pour obtenir ce permis. Va exercer son pouvoir normatif et va mettre de l’avant établir des règles de conduites à caractère générale et impersonnelle à respecter. À supposer qu’à La dernier para. établie que le permis est émis si le conseil l’autorise ? Vient changer la donne car si le conseil l’autorise est-ce que c’est une règle de conduite objective à caractère géréral et impersonnel ? Non le conseil a un pouvoir d’adopter des règlements et finalement il s’attribue le pouvoir de décider ds chq. cas. Donc c’est l’antithèse ici de l’exercice d’un pouvoir règlementaire. Quand un auto. a le pouv. de règlementer il a le pouvoir de règlementer des normes, un exemple: 

Quand on dit que le permis est émis si le conseil l’autorise c’est quoi règle objective ? ON le sais pas si le conseil va l’autorisé alors on n’a tous fait sauf règlementer dans ce cas. 

Institut canadien des cies immobilieres publiques c. Toronto. 
Vous avez un texte de loi qui permet au conseil municipal d’adopter des règlements sur ce qui est prévue ds le Planning Act en vertu de l’art. 35 a). Le conseil municipal (autorité règlementaire) adopte un règlement qui reprend exactement le lui permet d’adopter des règlements. La loi lui permet de règlémenter cette question la et l’aut. ne le fait pas, on va dire que l’auto. réglementante transforme son pouvoir réglementaire en discrétion administrative. 
Quand un auto. règlementaire est investie d’une pouvoir règl. ce que cette autorité peut faire c’est adopter des règles de conduite à caractère générale et impersonnelle. 

Dans l’exemple il y a eu adoption pour les stationnements des véhicules sur la rue Pasteur, X vient en voiture à tous les jours il est tenu de respecter la règlementation sur le stationnement, M. Y vient a l’université à pied. Une injustice se forme par M. X est assujetti a un règlement sur le stationnement mais pas Y. Le fait qu’un individu ne soit pas atteint ds l’application d’un règlement est-ce que sa lui enlève sa porté générale ? Le fait qu’une personne ne soit pas atteint par l'application de loi peut-on se plaindre de cette discrimination que l’on fait ? Entre les prop. de voiture et de chaussure ? Pas vraiment, le fait qu’une personne n’a pas voiture et susceptible que la règlementation ne les affecte peut-être jamais n’enlève pas a ce règlement sa portée général et impersonnel. On parle d’une règle a caractère général et impersonnel  car s’applique à toute personne qui se trouve dans la situation donnée. Un pouvoir règlementaire c’est une pouvoir qui tire sa source de la loi qui permet a l’autorité qui en ait investi d’adopter des règles de conduite à caractère générale et impersonnel et qui ont force de loi.

Il faut se souvenir que l’activité règlementaire est intense pourquoi ? car le législateur a abondamment délégué ce pouvoir à l’administration publique. Il existe des millions de lignes règlementaires qui en cas de non-observation vont se traduire par une sanction judiciaire. S’il est facile de consulter la loi, c’est plus difficile pour les règlement, malgré tous le parl. et la législature des provinces délègue beaucoup ce pouvoir la pourquoi ? Parce que c’est une facon d’alléger  la tache du législateur, plutôt que sa soit le législateur lui-mm qui vient s’ocuuper de tous détails on préfère mettre de l’avant les grand principe et laisse le soin au décideur administratif qui est plus spécialisé aussi dans un domaine donné d’adopter des règles de conduites dans ce domaine. Par ailleurs En terme de désavantage, le parlementaire a de la difficulté a contrôler l’exerce du pouvoir règlementaire qu’il déglue ainsi, de plus une règlement bien souvent est plus important qu’un texte de loi, car les règles de conduite se retrouve majoritairement dans les règlements que la dans la loi, donc susceptible de toucher d’avantage les individus alors, ont perd le contrôle. Étant donné l’ampleur cela vx dire que les droits et libertés des indivis rétrécissent de la mm façon, règlementer c’est transformé l’état droit et le remplacer par de nouvelles règles alors on doit être encadré de plus en plus.

f) Le régime applicable au règlement
Dans le recueil, il y a une loi sur les règlements (Qc) et la loi sur les textes réglementaire (Can), on na dit que la délégation du pouvoir règlementaire, on n’a voulu encadré ce pouvoir, par des lois cadres, celle du Can qui vise la règlementation adopté par un décideur fed. (un org. ou un individu dont la loi sur parlement du Canada délégué des pouvoirs, le cadre c’est celui qui est énoncé sur les texte règlementaire, au niveau Qc, il y a une loi qui vient encadré l’exercice du pouvoir règlementaire, mais celui qui est exercer par l’adm. centrale du Qc (Ministère et gouv. du Qc) alors les règlements municipaux échappe à la loi sur les règlements, dans cas aussi la loi met un cadre règlementaire qui s’applique ds le domaine du règlement adopté dans l’adm. Québécoise. 2 lois générale, une caractéristique du pouv. r;glementaire c’est sont origine législative dans la mesure qu’il y a tjr une loi qui confère à un décideur un pouvoir d’adopter des règlements il se peut for bien que le texte de loi en question spécifie certaine procédure en ce qui concerne l’adoption, son entrée en vigueur et ainsi de suite. Si la loi particulière (loi qui crée un règlement) traite de ses questions on va appliquer cela, par ailleurs les 2 lois mettent de l’avant un cadre qui s’applique si la loi particulière ne précise rien à l’égard de la publique ou de son entrée en vigueur. 
Dans la loi fed. on met en place un processus d’enregistrement, ex: une autorité fed. qui a un pouvoir d’adopter un règlement écrit un projet l’envoi au greffier du conseil privé on va l’exminer si celui est conforme à la loi habilitante, à la Charte des droits et libertés etc ainsi de suite, une fois examiné l’auto peut déposer son projet de loi au conseil privé et l’enregistré . La loi fed. dit qu’un règlement qui n’a pas été enregistré n’en est pas moins valide. La loi fed. prévoit aussi que le gouv fed. peut adopter un regl. qui va spécifier des textes réglementaires qui ne sont pas assujettie à cette procédure d’enregistrement.Si un texte n’a pas été modifié ds sa phase d’examen le gouv. peut abroger un tel projet qui aurait été soumis à l’enregistrement. La loi prévoir qu’un projet de règlement qui est enregistré doit être publié 23 jours suivant l’enregistrement ds la Gazette du Canada. La loi sur l’interprétation prévoit que à moins que sa soit prévue autrement dans le texte de loi habilitante, qu’un règlement entre en vigueur à Minuit la veille du jour de son adoption. 

En terme d’effet peut avoir des conséquences, on poursuivre un individu qui a violé un règlement qui n’a pas été publié a moins qu’en vertu de la loi on n’a fait tous les efforts….On peut par règlement exempter certains texte de cette obligation de publication .

À Qc processus qui se fait le Ministère de la justice tous projet de loi doit être publié ds la gazette officielle du QC et on précise que si des individus veulent se faire valoir et faire des commentaires du projet de règlement peuvent le faire ds un délai précis. On prévoir à l’art. 15 prévoit  que tous projet de règlement doit être publié une fois qu’il est adopté par l’auto. réglementaire ds la gazette. Un règlement pas publié n’est pas valide. Dans la loi pour le Qc prévoit un pouvoir donné au lieutenant-gouv en conseil  (au gouv) de pouvoir abroger un reglement qui a adopter par un aut. réglementante. 

7- Le contrôle judiciaire du règlement
Un règlement n’est pas loi ni la constitution, donc est en bas de l’échelle. Donc, il y a des cas ou la Cour intervenu et a déclarer des règlements illégales. L,exercice de la souveraineté ne peut être contesté à l’exception de la constitutionnalité d’un texte de loi. Mm si le parl. est souverain il doit respecter la constitution c’est le seule motif que le justifiable peut apporter. Il existe une foule de motif qui permet à la Cour supérieur de déclarer invalide un texte réglementaire. Un texte règlementaire est présumé être valide, donc c’est au justiciable qui prétend que le règlement est invalide que de le démontrer. Les cas sont les suivants:

a) L’imprécision
Une autorité investie pour l’adoption de règlement, les règles de conduites doivent énoncé des normes que les intéressés doivent respecter. Cela vx dire que le citoyen doit être informé quant à l’étendue de ses droits et obligation. 
ex: Stationnement une personne s’informe d’un panneau les restrictions, stationne prohibé entre 10am et ? (écrit ? sur le panneau). Est-ce que le prop. de la voiture serait raisonnablement informé quant à l’étendu de ses droits et obligation ? Pas du tout. Les trib. s’attendre à ce que l’autorité adopte des règlements qui soit clair. **Un texte peut être dure à interprété ne le rend pas illégale pour autant

Compagnie Miron c. La Reine
Dans l’affaire, il y un règlement adopté par une auto. regl. la communauté urbaine de Montréal. La CUM qui est investi d’adopté des règlement sur la salubrité de l’air article qui indique : Interdit de répandre ds l’atmos des substance qui pollue l’atmos.. Une carrière est exploiter par la Cie Miron. On poursuit la cie pour avoir violer cette règlementation. La cie Miron fut t’elle reconnu coupable d’avoir contrevenue au règlement ? Non, pour imprécision du règlement. Règlementé c’est adopter des règles de conduite, encore faut-il que les citoyen à la lecture soit raisonnablement informé quant à l’étendue de ses droits et obligations. Est-ce que la cie Miron polluait l’atmosphère ? Oui.  Pour savoir si un texte de loi est imprécis au point d’être invalide, il faut se demander si une personne raisonnable qui lit se texte est informé quant à l’étendue de ses droits et obligations. Attention, une simple difficulté de l’interprétation n’est pas suffisante. 

Dans le cas que c’est un préposé qui détermine l’interprétation du règlement, c’est le proposé qui va donné une interprétation au règlement  ex: détermine c’est quoi une substance . L’aut. réglementaire se trouve non seulement a faire un règlement imprécis mais aussi à delegagus non poten deleguare se trouve sous-délégué un pouvoir au préposé ou policier a décider c’est quoi qui constitue une substance polluante. Un règlement pourrait être attaqué quand à son imprécision, mais aussi du fait qu’il constitue une sous-délégation illégale donc non permise par la loi. Si la loi le permet c’est légale, mais peut être imprécis quand mm ds ce cas.

Dans certains la jurisprudence accepte davantage de vague, c’est cas pour la règlementation adopté pour les ordres professionnels, Ex: la déontologie des médecins vous interdit des pratiques intempestives. C’est quoi des pratiques intempestives ? Contraire au donné de la science dentaire. Un avocat code de déontologie doit adopté un conduite digne ? C’est quoi conduite digne ? Dans ce genre de domaine, la jurisprudence semble accepter que l’imprécision est acceptable.

L’imprécision peut être un motif d’illégalité et souvent elle inclut la sous-délégation illégale. Quant ont sous-délègue ont rend en mm temps un règlement imprécis. 



b) L’attribution de discrétion et la sous-délégation illégale
Règlementer c’est exercer un pouvoir normatif, quand le législateur vous donne le pouvoir au conseil municipal d’Ottawa  de réglementer le stationnement sur la rue Pasteur essentiellement il vous investie le pouvoir discrétionnaire ds le sens que X va avoir le choix d’interdire le stationnement entre 8h et 10h ou entre Y et Y,  quant on permet a une autorité le pouvoir d’adopter des normes de conduite sur tel sujet on lui confère la discrétion d’adopter des règles de conduite quelle vx bien adopter au sujet en question, alors on dit que l’exercice d’une pouvoir règlementaire discrétionnaire. 
En vertu de la loi le le conseil Municipale peut adopter des lois sur les l’exploitation postes d’essences, donc peut adopter des règles de conduite pour ceux qui veulent exploiter un porte d’essences, Si outre les conditions objectives (comme la dimension ou la surface du terrain etc..) il y a une mention que si le conseil l’autorise. Elle se trouve a transformé le pouv. qu’elle d’adopter des normes en discrétion administrative. 
On parle de sous-délégation quand c’est qq1 d’autre que l’auto. qui se voit attribuer une discrétion.

Vick restaurant c. Ville de Montréal (arrêt qui lui ressemble bc Roberge c. Ville de Qc)
Ex: En vertu de sa loi constitutive de la Ville, elle peut règlementer l’exploitation d’un permis de restaurant sur son territoire elle px fixer les règles de conduite et norme applicable a ceux qui veulent exploiter des restaurant. La règlementation mettait de l’avant toute sorte de norme technique, à la fin mettait une obligation pour la personne qui demande un permis d’obtenir l’autorisation du chef de la police. Vick restaurant implique un détendeur de permis Vincent Cotroni qui est associé à la mafia italienne, il demande un permis, refuser car le chef de police ne veut pas lui donner son l’autorisation, on conteste alors la validité du règlement. 

L’affaire Roberge c. Ville de Qc
 les personne qui distribue des dépliants ou des trac doivent obtenir un permis et obtenir l’autorisation du chef de police
Dans les 2 cas les règlements sont illégaux, car le chef de police pour dire oui ou non, sur quoi il va se baser ? Dans la mesure ou une auto est investie d’adopter des règles de conduite il ne peut transformer sont pouvoir en discrétion administrative ou encore sous-délégué le pouvoir à un tiers (laisser au chef de police le soin de réglementer dans sa tête sur quoi il se base pour avoir un permis). Non seulement un règlement ce trouve a attribué à l’autorité qui en ait investie autorité réglementaire une discrétion administrative ou à la sous délégation de façon illégale. La loi peut permettre à une aut. réglementant de sous-déléguer à des tiers, si la loi le dit pas de problème, mais si la loi le dit pas interdit. Non seulement c’est un cas d’illégalité cet transformation en discrétion administrative en sous délégation illégale, mais ont peut dire aussi que ce type de règlement est imprécis.
 La personne qui distribue des tracs est-ce qu’elle sait les normes ou les motifs sur lesquelles le chef de police pour dire oui ou non. Si le règlement sous-délègue à un tiers (chef de possible) et identifie les normes objectives sur laquelle il se base, dans ce cas il n’y a pas de sous-délégation à proprement parlé, car le tiers ne fait qu’Il faut se souvenir que l’activité règlementaire est intense pourquoi ? car le législateur a abondamment délégué ce pouvoir à l’administration publique. Il existe des millions de lignes règlementaires qui en cas de non-observation vont se traduire par une sanction judiciaire. S’il est facile de consulter la loi, c’est plus difficile pour les règlement, malgré tous le parl. et la législature des provinces délègue beaucoup ce pouvoir la pourquoi ? Parce que c’est une façon d’alléger  la tache du législateur, plutôt que sa soit le législateur lui-mm qui vient s’occuper de tous détails on préfère mettre de l’avant les grand principe et laisse le soin au décideur administratif qui est plus spécialisé aussi dans un domaine donné d’adopter des règles de conduites dans ce domaine. Par ailleurs En terme de désavantage, le parlementaire a de la difficulté a contrôler l’exerce du pouvoir règlementaire qu’il déglue ainsi, de plus une règlement bien souvent est plus important qu’un texte de loi, car les règles de conduite se retrouve majoritairement dans les règlements que la dans la loi, donc susceptible de toucher d’avantage les individus alors, ont perd le contrôle. Étant donné l’ampleur cela vx dire que les droits et libertés des indivis rétrécissent de la mm façon, règlementer c’est transformé l’état droit et le remplacer par de nouvelles règles alors on doit être encadré de plus en plus.


Faire p. 184 tous. 

*Lire décision concernant la nomination des juges (renvoi sur les nominations)

c) La discrimination

Exemple offrir un avantage à qq. mais le refuser à l’autre, pénaliser une personne mais pas son voisin.  On ne permet pas une auto régl. ne peut discriminer.

*L’affaire Phaneuf
Code municipale qui prévoit une règlementation pour la chien (museaulière, laisse) sur le 	territoire municipal Gens de plaint à la municipalité, il crée un règlement, mais établie un règlement qui s’appliquer qu’à un certain type de chien (tel à tel poid). Le juge va dire que ce n’est pas valide car, on n’a pas donner le pouvoir a la municipalité de règlementé sur plusieurs catégories de chien. Un autre juge selon la preuve on s’apparcoit que si la munic. a adopté une loi sur les laisse, c’était pour régler le cas de Phaneuf or règlementer c’est imposer des règlements è caractère général et impersonnel. Qu’est qui caractérise un règlement discrimination ? On doit démontrer qu’il discrimine (une prohibition envers une seule personne) et surtout l’intention de discriminer (fait perdre ce carac. général et impersonnelle.) 

Ex: En vertu d’un règlement, conseil municipal règlement les ouvertures et fermetures d’un commerce, dans le cas d’un barbier ou coiffure, pour qu’il ferme de 6pm jusqu’à 8am. Dans le centre-ville il en a d’autre qui son ds des centre-d’Achat, les autres commerces peuvent rester ouvert jusqu’à 9pm. Affecter, car les autres commerces ouverts. Il y a t’il discrimination
Dans l’affaire Winnipeg c. M.B.A.M (1975) 50 DLR (3) 99, pas discriminatoire, ce n’est pas pcq’un règlement peut différer d’un groupe de citoyen à un autre, qu’il est discriminatoire. Ce qui caractérise un règlement discrimination c’est l’intention de discriminer. Règlement s’applique à toute les barbiers et salon de coiffure, il n’y a pas d’intention de discriminer. 

Si on invoque la CCDL, laquelle s’applique à la règlement muni ou administration publique art. 32 1932, ou la CQDL, on n,est plus ds mm domaine, on devra plaider la violation des droits et libertés (21:55)



d) Le règlement déraisonnable
Qu’est ce que c’est un règlement déraisonnable ? Cela ne peut pas dire déraisonnable, dans le sens de pas opportun. On parle à un caractère malicieux, injuste, discriminatoire.

*Bell c. La Reine
Règlement de zonage très large, le conseil va adopter un règlement sur les bat. autorisé sur le territoire. Dans un territoire il y a des familles, il a violé ce règlement car ne vivait pas avec des membre de sa famille. Pourquoi le règlement n’est pas valide ? Est-il déraisonnable d’interdire des personne qui ne trouve pas ds la catégorie « famille » du règlement ? Oui, déraisonnable c’est plus que pas correct, c’est malicieux. La loi sur l’aménagement confère un droit d’énoncer des normes, ce pouvoir est transmis au pouvoir muni, il n’est pas transmis a un cour de justice, c’est l’auto. qui est investi de ce pouvoir, c’est gênant pour la cour d’invalider un règlement qui est déraisonnable, car c’est délicat. Comment invoquer la déraisonnabilité Règlement conduit à des conséquence injuste, discriminatoire au point de ce dire que ce n’est pas possible que le législateur est permis un tel exercice de ce pouvoir de règlementer. La muni. devait règlement les usages des immeubles, on ne pouvait penser que le législateur lui aurait permis de faire un règlement si discriminatoire.

Peu souvent utilisé, difficile d’en faire la preuve.

e) Le conflit avec la loi (incompatibilité)
Conflit avec la loi délégatrice ou avec toute loi
ex: Org. règlemente la vente des alcools sur le territoire qc. , la loi permet d’adopter des règlements pour créer des catégories de permis (permis de bar, d’épicerie, restaurant etc..). La loi précise que la régie peut fixer le cout des permis, lequel ne doit pas excédé 100$. Dans le règlement mentionne 200$, dans ce cas il y a conflit, le règlement jugé invalide, car en conflit avec la loi délégatrice. Dans un tel cas, il y a une hiérarchie parmi les textes législatifs, le règlement est en dessous de la loi. Donc un règlement ne peut contredire la loi habilitante, mais aussi toute loi. L’org ce trouve donc a excédé son pouvoir, car va au-delà de 100$. 

Question d’interprétation: Org. adopte plusieurs règlement, ds un règl. général on dit que le cout d’un permis ne peut dépasser 100$, l’Org. adopte un règlement particulier qui vise l’exploitation d,un permis de bar, ds ce règlement elle fixe le cout à 200$, donc conflit entre règlement général et particulier. Ils ne vont pas contre le texte de loi. Qu’est-ce qu’on fait ? On applique les règles d’interprétation. Qu’arrive t’il si les 2 règlements entre en conflit ? On applique les règles d’interprétation, ds la mesure que les 2 règlements on eu une porté a peu près pareille, ds un cas on applique le texte le plus récent, car représente la manifestation la plus récente du législateur. Si pas la mm porté, on applique la loi particulière, face à la règlementation générale. 

f) La négation des libertés fondamentales
La réglementation qui affecte l’exerce d’un droit ou d’une libertés fondamental est interprété de façon restrictive. Une règle de droit (règlement) s’attaque à un droit et libertés ce règlement pourrait être jugés, sauf si ce justifie ds le cas d’une société juste et raisonnable.


g) La prohibition
Beach c. Gatineau, conseil muni qui adopte un règl. qui interdit l’utilisation sur le cours d’eau des embarcations qui une capacité X, invalide car un règlement peut prohiber si la loi constitutive lui permet. (Souveraineté de la loi, suprématie du parlement), mais il interdit l’utilisation de bateau à moteur, plutôt que de les règlementer. L’auto. investie du pouvoir de règlementer qui et qui interdit ne se trouve pas à règlementer. 


h) L’excès de pouvoir
La loi permet à une org. de règlementer la disposition les demandes de permis, mais règlemente la question de la suspension, donc a excéder les pouvoirs accordé par la loi habilitante.  

i) La rétroactivité et les droits acquis
En droit muni, ex: un commerce est situé ds un territoire zoné résidentiel,ne peut avoir de commerce, le conseil muni adopte ce règlement aujourd’hui, le commerce était là avant. Le conseil muni en adoptant ce règlement peut-elle de demander au commerce de fermer boutique car ds un zone habitation ? Non, le commerce peut invoque ses droits acquis.

j) La mauvaise foi
Une discrétion n’est jamais absolu pour l’auto., si on peut prouver que l’auto a agit de mauvaise foi, on peut demande l’invalidité du texte règlementaire.

Ex: Un muni veut acquérir un territoire pour faire un parc, le prop. veut lotir son terrain pour les vendre. La muni modifie le règlement de zonage et spécifie que les seule usage possible de ses terrains sont des usages institutionnels (fin publique). Sur le plan $, le terrain perd sa valeur, par la suite la muni. adopte une disposition pour exproprié les terrains. Donc ds la mesure qu’on peut prouve que la la muni. adopter des dispositions ds le but de faire diminuer les biens viser, on peut déclarer pour cause de mauvaise foi la règlementation impliquer.Il ne peut concevoir que le législateur a conféré à une autorité ce genre de situation. 

Il ne faut pas oublier que la bonne foi se présume, c’est la personne qui invoque la mauvaise foi qui doit la prouver

k ) Le non-respect d’une formalité
L’affaire Costello, devait envoi un avis au fond viser par l’expropriation, règlement adopter sans que ses procédures de soit respecter

l) Interprétation
Fiscale ou pénale son interprété de façon restrictive, peut-on prévoir des pénalités ou des sanctions si non respect, mais ds le cas que la loi le prévoit expressément

Règlement qui a 4 articles, l’article 3 est déclaré invalide, peut importe le motifs. L’invalidité du paragraphe 3, entraîne t’elle l’invalidité de toute le règlement ? Mm principe que pour la loi. Dépend si la disposition est jugé invalide est le coeur mm du texte si le texte ne trouve pas application sans la disposition, l’invalidité sera de tous le règlement, si l’invalidité d’un art. et ne diminue pas l’efficacité du texte, n’amène pas l’invalidité du tous.

J) Constitutionnel
Si inconstitutionnel une loi et auto. règlemente donc le règlement sera inconstitutionnel. Si l’auto adopte une activité qui relève de l’aut. fed., donc inconstitutionnel.  (voir délimitation inscontitutionnel) Le tribunal va interprété le règlement de façon restrictive

 P.532 
Question 1
Le fait que ce n’est pas le titulaire du pouvoir, mais son adjoint. Le directeur peut-il sous-délégué le pouvoir à son adjoint ? Non,il y a une règle qui dit que le titulaire d,un pouvoir ne peut sous-déléguer son pouvoir, non potes delegare, peut être écarter si pouvoir discrétionnaire, ou si la loi le permet, si la la loi est silencieuse ne peut sous-déléguer.  (1:25)

La question de réviser c’est le directeur qui possède ce pouvoir, c’est l’adjoint qui révise, donc mm raisonnement. Delagetus non potes delagare, 

Pouvoir discrétionnaire n’est jamais illimité, objet + X 

Politique, il peut en avoir, mais si on démontre qu’on n’a pas étudié le cas de bruno pour voir si cas d’exception, le décideur ce trouve à refuser d’exercer son pouvoir qui est le sien. 

Juris: Padfield, Duplessis

P.527
A- 
1- Légale 
2-Conflit avec la loi, loi met de l’avant 2 catégories qui peuvent être exempte, alors que ds le règlement n’en prévoit qu’une. Donc cette disposition serait écarté.  Donc l’art. 2 est incompatible avec la loi habilitante, dans ce cas c’est la loi habilante qui l’emporte è cause du caractère inférieure de la réglementation
3-Conflit encore, la loi fixe un max, et ds le règlement on excède le pouvoir de règlement car le cout du permis dépasse le montant fixé par la loi + Discrétion illégale, règlementé c’est énoncer des règles objective, à caractère général et impersonnel, le gouvv. adopte ce règlement et prévoit si l’intérêt public, donc sous-délègue au Ministre le pouvoir de décider quand le permis va être émis ou pas, Sous délégation illégale, car la loi ne le permet pas +  Imprécision, çar une personne raisonnable qui lit l’article 3, serait-elle raisonnablement informé de l’étendu de ses droits et obligations ? Non car on ne sait pas sur quoi le Ministre va se basé pour déterminé si ds l’intérêt public. 
4-Heures matinales, imprécis, car une personne raisonnable à la lecture est t’elle informé de ses droits et obligation (test de l’Affaire Miron) + Qui va décidé de c’est quoi une heure matinale ? Donc, sous-délégation, car c’est la personne qui va tenté d’appliquer ce règlement qui va l’interprété + l’Affaire Burks,( il y a une loi qui édicte la fermeture, les jours férié rentre sur la législation du droit criminel) La question du dimanche sort de la compétence du prov., car le droit criminel est de compétence fed. 
5-C’est une disposition de nature pénale, il voit voir si la loi habilitante permet à l’auto le pouvoir de sanctionner. (1:50)

P.533
Question 3 

a)500,000$ est une prohibition déguisé, on sait qu’un décideur qui a pouvoir d’adopter es règlement ne peut seulement se contenté de prohibé, ne règlemente pas ds ce cas. (Beach c. Gatineau), la prohibition peut être directe ou déguisé, ds ce cas c’est déguisé. On lui d’interdire on exige des sommes faramineuse pour éviter que qq. en fasse la demande.

b)Le conseil peut règlement la tenu d,un concert, on se trouve à sous-déléguer au secrétaire quand il va émettre un permis, on peut dire que ce projet contient une sous-délégation, ds le sens que si la loi ne le prévoit pas. 10.00 $ de nature fiscale, on doit voir si ds la loi on confère a l’aut. la fixation de tarif pour les permis. 

c) Discrimination, on crée un règlement visant directement ce groupe, car les plaintes viennent directement. Auto. doit faire des règlements des normes objective, à caractère général et impersonnel. On doit voir la loi permet de faire cette distinction + voir l’intention du conseil, manisfestement est visé le lac-beauchamp et de protéger sa tranquillité, à va à l’encontre du caractère général et impersonnel + 10,00 on doit voir si ds la loi on confère à l’aut. la fixation de de tarifs.
d) Le projet de règlement exclut les personnes non-mariés, c’est discrimination, c’est particulier, dans ce cas Bell c. La Reine, on peut applique le motif de déraisonnable + invoque que le législateur ne pouvait penser qu’il voulait qu’auto. règlement ainsi la tenu de concert. + 10,00 mm chose (fiscalité). 

Lundi 15 à partir de 9h30 (Pour rencontrer le prof)

PARTIE III

LE POUVOIR JUDICIAIRE

1- Le rôle des tribunaux et le contrôle de la constitutionnalité des lois
a) Le principe
b) L’avis consultatif
c) Les exigences procédures 

2- Le rôle des tribunaux et le contrôle de la légalité
a) Notions fondamentales sur le pouvoir de contrôle et de surveillance
b) Notions générales relatives à l’exercice des pouvoirs exécutif ou administratifs

3-L’Organisation judiciaire au Canada le principe de l’indépendance judiciaire
a) Les tribunaux provinciaux
b) Les tribunaux fédéraux 
c) La mise en oeuvre de principe de l’indépendance judiciaire
a. Les processus de nomination
b. Les principales caractéristiques de l’indépendance judiciaire
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